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INTRODUCTION

En janvier 2019, l’Institut Montaigne et J. P. Morgan ont débuté un travail commun sur les sujets liés à 
l’emploi et l’insertion en Seine-Saint-Denis (SSD), un territoire complexe, paradoxal et finalement assez 
mal connu des décideurs publics et privés.

Lieu d’accueil de sièges sociaux du CAC 40, objet d’investissements massifs, vitrine que la France 
offre au monde lors des évènements sportifs planétaires avec le Stade de France et demain les Jeux 
Olympiques de 2024, la Seine-Saint-Denis est aussi un territoire de pauvreté réelle, concentrant des 
difficultés socio-économiques endémiques, un territoire d’échec scolaire, de violence et de trafics. 
Elle symbolise les difficultés du modèle d’intégration français et projette l’image d’un territoire rongé 
par le repli sur soi et l’exaltation du communautarisme. Autre paradoxe : objet de nombreuses études, 
analyses, statistiques, la Seine-Saint-Denis demeure pourtant une inconnue, chacun étant par exemple 
bien en peine de relater l’ampleur de l’économie souterraine, de chiffrer avec exactitude le nombre 
d’habitants ou d’établir le niveau réel de ses élèves. De plus, si elle s’estime mal aimée, enclavée, 
ignorée, elle est pourtant l’un des départements qui a reçu les plus grandes preuves d’amour de l’État, 
qui y a expérimenté toutes les politiques publiques prioritaires. Encore récemment, le Premier ministre 
y a annoncé un plan spécifique 1 avec des mesures dérogatoires, une approche réservée aux DOM et 
à la Corse dans notre tradition administrative et politique.

De fait, la Seine-Saint-Denis semble être un département sur lequel l’action politique n’a pas de prise, 
et où les politiques publiques visent principalement une forme de survie du territoire. Les enjeux de 
sécurité, d’immigration, de logement, d’emploi et d’éducation s’y trouvent plus qu’ailleurs intimement 
mêlés. Et en même temps, la vie quotidienne y est heureusement plus banale que dans les représen-
tations mentales telles qu’alimentées par les faits divers ou les films.

C’est à comprendre les raisons de cet échec relatif d’une famille de politiques publiques, celles liées à 
l’emploi et à l’insertion, et au-delà à l’enseignement - y compris enseignement supérieur - et à établir des 
chemins d’actions permettant des accès à l’emploi et à l’activité réussis pour l’ensemble des habitants 
que s’est attelé ce rapport, avec une hypothèse clé, qui a été confirmée par notre enquête : le manque 
de coopération entre les acteurs.

Nos orientations et recommandations sont naturellement en échos avec nos analyses : un immense 
besoin de réinventer la coopération entre les acteurs, pour dépasser le mille-feuille institutionnel, 
réinventer les parcours autour des familles, régler des sujets tabous ou à l’interstice des institutions 
(comme le financement du RSA ou l’apprentissage du français), mais aussi saisir les chances exception-
nelles qui sont devant nous : le Grand Paris, le nouveau programme de rénovation de l’ANRU, le projet 
d’hôpital de l’APHP, l’extension de Roissy Charles-de-Gaulle, l’arrivée des sièges sociaux du CAC 40 et 
du SBF 120, la transformation digitale de l’économie, voire la transformation écologique de la société.

En février 2020, ce travail finalisé devait faire l’objet d’une restitution après les élections municipales. 

1  Seine-Saint-Denis : un plan d’action de 23 mesures concrètes, discours du Premier ministre Edouard Philippe, 31 octobre 2019
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En mars 2020, le Covid-19 frappe le monde, et en France particulièrement l’Ile-de-France. Les chiffres 
de mortalité du Covid-19 par département du 3 avril font l’effet d’un coup de tonnerre : l’on découvre 
que la mortalité en Seine-Saint-Denis est supérieure au reste de la région. L’Insee complètera ses ana-
lyses en montrant vers le 20 avril que les Hauts-de-Seine sont aussi touchés que la SSD 2. En parallèle, 
des articles américains soulignent que la mortalité des banlieues pauvres américaines est supérieure 
à celle du reste du pays. Pourquoi ? La faute à une désobéissance au confinement ?

Il est bien trop tôt pour disposer d’analyses approfondies, mais, comme en écho à notre travail des 
quinze derniers mois, apparaissent trois éléments qui feront certainement partie des analyses épidé-
miologiques à venir :
◗  La pauvreté et les mauvaises conditions de logement : la Seine-Saint-Denis souffre d’un des taux de 

mal logement les plus élevés de France métropolitaine. Pour beaucoup, le lieu d’habitation est un lieu 
pour dormir, pas un lieu pour vivre. Très compliqué en période de confinement. Par ailleurs, mathé-
matiquement parce que le virus est ultra-contagieux, des confinements à 6 ou 8, conduisent à plus 
de morts que des confinements à 2 ou 3. Dit autrement, la grande promiscuité est très dangereuse 
en période de Covid.

◗  La pauvreté et les co-morbilidités associées : diabète, obésité, hypertension artérielle, sont plus fré-
quents chez les personnes modestes et on sait qu'ils sont aggravants pour le Covid-19, conduisant à 
développer plus fréquemment des formes sévères, potentiellement mortelles. Or la Seine-Saint-Denis 
est le territoire le plus pauvre de France métropolitaine.

◗  La surreprésentation de métiers mobilisés durant le confinement : agents de logistiques, collabora-
teurs de la grande distribution, des sociétés de logistique ou gaz ou électricité, personnels soignants 
à l’hôpital ou dans le secteur médico-social, font partie des quelques plus de 300 000 habitants qui 
travaillent quotidiennement hors Seine-Saint-Denis et dont beaucoup ont continué à travailler depuis 
le confinement. À l’inverse, les postes de cadres dans les entreprises implantées en Seine-Saint-Denis 
sont très largement occupés par des Parisiens qui viennent habituellement chaque jour dans le 
département, et ont massivement télétravaillé durant le confinement. Les habitants du département 
pourraient donc être statistiquement moins confinés, donc plus exposés.

Les prochains mois permettront de mieux qualifier et expliquer la situation sanitaire. De plus, quelles 
que soient les évolutions de l’épidémie que personne ne connait de façon certaine, il est clair que la 
crise sanitaire se doublera d’une crise économique donc sociale. Déjà apparaissent des tensions fortes 
liées à des baisses de revenus et des hausses de charges : moins de CDD, moins de missions pour 
des indépendants type chauffeurs Uber, moins de « trafics » mais aussi moins de cantine à un euro le 
repas pour remplir les estomacs de dizaines de milliers d’enfants et adolescents, dans le département 
le plus jeune de France. Les sujets d’emploi et d’insertion – y compris dans leur dimension financière, 
par exemple de financement du RSA - sont donc plus que jamais devant nous en Seine-Saint-Denis. 
Partager nos conclusions, écrites avant la crise du Covid-19, nous semble donc une évidence.

La question d’actions spécifiques au moment de la levée progressive du confinement ou dans le cadre 
d’un éventuel plan de relance mérite même d’être posée, qu’il s’agisse d’actions pour les grands projets, 

pour les plans d’investissement dans les compétences, pour la rénovation de bâtiments publics, ou bien 
sûr pour des actions plus diffuses dans le tissu économique.

Principale terre d’accueil des vagues successives d’immigration, après avoir été l’une des grandes 
victimes de la désindustrialisation du pays, la Seine-Saint-Denis, dans la période de crise sanitaire et 
économique que nous traversons, représente plus que jamais un défi lancé à la République.

2  Trois départements comptent au moins deux fois plus de décès entre le 1er mars et le 13 avril 2020 que sur la même période de 
2019 : le Haut-Rhin (+ 144 %), la Seine-Saint-Denis et les Hauts-de-Seine (+ 128 %).

INTRODUCTION
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L’examen des indicateurs socio-économiques offre une photographie inquiétante de la Seine-Saint-
Denis. Ce constat doit cependant être légèrement relativisé pour plusieurs raisons. En premier lieu, 
la situation socio-économique n’est pas uniforme sur l’ensemble du territoire. Ensuite, parce qu’une 
des particularités de la Seine-Saint-Denis est d’être un département de transition pour des familles, 
principalement issues de l’immigration, qui venant chercher aux portes de Paris des opportunités 
d’emplois, accèdent à une promotion sociale individuelle réelle. Enfin, parce que la Seine-Saint-Denis 
est un territoire dynamique économiquement.

A.  Un état des lieux inquiétant

1.  Une population pauvre et très éloignée de l’emploi

a)  Le taux de pauvreté le plus élevé de France métropolitaine et un écart qui se creuse 
par rapport aux autres départements franciliens

Les habitants de Seine-Saint-Denis disposent du plus faible niveau de vie moyen de France métropo-
litaine. Correspondant au revenu disponible par unité de consommation, il s’établissait à 16 996 € 3 
en 2016, contre 22 906 € en Île-de-France et 20 809 € en France métropolitaine. Le département 
recouvre néanmoins d’importants contrastes entre ses communes : Gournay-sur-Marne, Le Raincy et 
Coubron disposent d’un revenu médian deux fois supérieur à celui des communes de Clichy-sous-Bois, 
La Courneuve et Aubervilliers.

La Seine-Saint-Denis est le plus pauvre département de France métropolitaine, avec un taux de pauvreté 
des individus de 28,6 % 4 en 2016. Ce taux est près de deux fois plus élevé que le taux de pauvreté fran-
cilien (15,7 %) et l’écart avec les autres départements d’Île-de-France était même en voie d’accentuation 
sur la période 2008-2014 : le taux de pauvreté y a connu une augmentation de plus de 7 points 5, 
tandis que sur la même période, la plus forte croissance dans les autres départements franciliens est 
de 4,5 points (Val-d’Oise). 

I
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3  Insee, Les niveaux de vie en 2016.
4   Insee - DGFIP 2016.
5  Insee Analyses, La Seine-Saint-Denis : entre dynamisme économique et difficultés sociales persistantes, février 2020. Le taux de 

pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur, pour une année donnée, à un 
seuil dénommé seuil de pauvreté, exprimé en euros. Ce seuil est déterminé par rapport à la distribution des niveaux de vie de 
l'ensemble de la population. Le seuil privilégié en France (et dans cette étude) est celui de 60 % du niveau de vie médian (revenu 
disponible du ménage divisé par le nombre d'unités de consommation). En France métropolitaine, en 2016, ce niveau de vie médian 
s'élève à 1 710 € par mois et le seuil de pauvreté à 1 026 € par mois en 2016. Le taux de pauvreté atteint ainsi 14,0 % en France 
métropolitaine, 15,7 % en Île-de-France et 28,6 % en Seine-Saint-Denis.

6  Dihal, État des lieux des bidonvilles en France métropolitaine au 1er juillet 2018, octobre 2018. Cette enquête recense les lieux - 
terrains, friches ou immeubles bâtis - publics ou privés, occupés de façon illégale et continue à des fins d’habitation par plusieurs 
ménages en France métropolitaine.

La mesure du taux de pauvreté révèle également d’importants contrastes à l’intérieur même du dépar-
tement. Ainsi, le sud-est du département, qui est une zone résidentielle, affiche un taux de pauvreté 
inférieur à 20 %. Au contraire le nord et le centre du département, qui présentent de réelles fragilités 
économiques, connaissent un taux de pauvreté supérieur à 30 % (33,7 %). On constatera que le dyna-
misme économique des villes de Saint-Denis et Saint-Ouen contraste avec la situation économique et 
sociale de la population résidente puisque le taux de pauvreté était de 34,6 % en 2016.

Taux de pauvreté 2014 par département (en %) et évolution depuis 2008 (en points)
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Évolution du taux 2008-2014 en points

Taux de pauvreté en 2014 en % 
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Source : Insee - revenus disponibles localisés (RDL) 2008 et FiloSoFi 2014.
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Selon le recensement de juillet 2018 6, 1 960 personnes vivent dans des bidonvilles. La Seine-Saint-
Denis est le département français ayant le plus grand nombre de personnes vivant dans ces conditions 
(12 % de la population nationale). Les principales villes concernées étant Montreuil (520 personnes), 
Stains (380 personnes) et Bondy (350 personnes).
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b)  Une situation de l’emploi particulièrement dégradée qui contraste avec les autres 
départements franciliens

Depuis vingt ans le taux de chômage des Séquano-Dionysiens dépasse les 10 % (11,0 % au troisième tri-
mestre 2019). La Seine-Saint-Denis figure parmi les dix départements français dont le taux de chômage 
est le plus élevé de France métropolitaine (9e en 2019) 7. Sur les quarante communes qui composent 
la Seine-Saint-Denis, onze communes dépassent les 20 % de chômage. Avec 27 % de chômage, la 
Courneuve est la commune la plus durement touchée. 

Le chômage touche spécifiquement les jeunes du département puisque 28 % des personnes âgées de 
18 à 24 ans sont sans emploi ni formation, soit 13 points de plus que dans les Hauts-de-Seine à titre 
de comparaison.

Par ailleurs, le taux d’activité plaçait en 2015 la Seine-Saint-Denis à la 55e position des départements 
français. Avec 73,1 % de population active 8, elle se situe nettement derrière les autres départements 
franciliens, dont le moins bien classé était le Val-d’Oise, avec un taux d’activité de 74,8 % (27e).

c)  Un taux de bénéficiaire du RSA deux fois supérieur à la moyenne francilienne
La Seine-Saint-Denis a un des taux de bénéficiaires du RSA les plus élevés de France 9, avec 10,7 % de 
la population allocataire en 2018, contre 5,1 % en France métropolitaine et 5,2 % en Île-de-France 10. 
Un quart des bénéficiaires du RSA en Île-de-France habitent en Seine-Saint-Denis. Les allocataires du 
RSA sont là encore particulièrement concentrés dans certaines communes du département. Ainsi, en 
2015, il y avait plus de 15 % d’allocataires dans les villes d’Aubervilliers (16,0 %) et de Clichy-sous-Bois 
(17,6 %) 11. Sans cette redistribution sociale, l’Insee estime que taux de pauvreté pourrait atteindre 
39,4 % de la population du département 12.

2.  Des résultats en matière d’emploi à mettre en lien avec de médiocres 
résultats éducatifs

Nous nous intéressons ici au niveau des élèves, mais il est clair que le sujet du recrutement et de la 
stabilité des équipes enseignantes est majeur, indissociable de celui du niveau des élèves.

a)  Un environnement socio-culturel défavorable à la réussite scolaire
Les résultats du Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves (PISA) indiquent que la 
France est le pays de l’OCDE où l’impact de l’origine sociale sur les résultats des élèves est le plus 
élevé : si le système éducatif français est bien adapté pour la réussite des meilleurs élèves, il échoue 
à assurer celle des élèves les plus défavorisés. À cet égard, face à l’échec de l’école républicaine 

à assurer la réussite de tous, les principaux indicateurs pouvant être mobilisés suggèrent tous le 
caractère inéluctable de la trajectoire scolaire des élèves de Seine-Saint-Denis 13.

Le département concentre en effet des difficultés sociales, économiques, familiales et culturelles.
◗  La part des enfants âgés de 0 à 17 ans dont le parent de référence est « sans diplôme » était en 

2013 de 39,9 % en Seine-Saint-Denis, soit le niveau le plus élevé de France métropolitaine (21,9 %) ; 14

◗  La part des enfants dont le parent de référence est au chômage était en 2013 de 14,8 %, soit le 
niveau le plus élevé de France métropolitaine ;

◗  Hormis la Guyane (63 %), c’est en Seine-Saint-Denis que la part d’enfants en logement surpeuplé est 
la plus forte (41 %) ;

◗  La part des familles monoparentales en Seine-Saint-Denis est de 28 %, contre une moyenne de 22,7 % 
en France métropolitaine ;

◗  La Seine-Saint-Denis présentait en 2013 le taux de pauvreté des couples avec enfants le plus élevé 
de France métropolitaine (27,7 %) ; 15

◗  Près de de 44 % des enfants de 0 à 17 ans ont des parents immigrés.

b)  Un retard aux examens nationaux
En préambule, on constate qu’en dehors des résultats du Diplôme national du brevet (DNB) et du 
baccalauréat, l’Éducation nationale ne s’est que très récemment dotée d’instruments permettant de 
mesurer le niveau réel de l’ensemble des élèves dans le département de la Seine-Saint-Denis avec les 
évaluations en CP, CE1 et 6ème. Mais ces résultats n’étant pas publics, nous ne pouvons les exploiter. 
Dans les écoles et les collèges, ils ont pour but d’objectiver les réussites et les difficultés des élèves 
afin de les aider dans leurs parcours scolaires.

Les analyses publiques montrent quant à elles que le département se caractérise par une sous-perfor-
mance de ses élèves aux examens nationaux :
◗  En 2017, le taux de réussite au Diplôme National du Brevet (DNB) des élèves de Seine-Saint-Denis 

était de 85,1 % et le taux de mention de 63,6 %, soit un niveau inférieur à la moyenne de l’académie 
de Créteil (respectivement 87,0 % de réussite et 66,5 % de mentions) et à la moyenne nationale 
(89,9 % et 71,7 %) 16.

◗  S’agissant du baccalauréat général, en 2015, le département affichait un taux de réussite de 85,8 % 
et un taux de mention de 39,6 %, soit des niveaux inférieurs à la moyenne de l’académie (89,2 % de 
réussite et 66,5 % de mentions) et à la moyenne nationale (92,4 % et 54,4 %), plaçant la Seine-Saint-
Denis au 99e rang des départements français (sur 101) au regard de la réussite au baccalauréat 
général 17.

7  Insee, Analyses, La Seine-Saint-Denis : entre dynamisme économique et difficultés sociales persistantes, février 2020.
8  Insee, Portrait social de la Seine-Saint-Denis, Volet départemental, 2016.
9  On dénombre 85 200 allocataires du RSA en 2018 dans le département de la Seine-Saint-Denis.
10  Insee, Portrait social de la Seine-Saint-Denis, Volet départemental, 2018.
11  Ctrad 2019. Le revenu de solidarité active en Seine-Saint-Denis : évolutions depuis la mise en place du plan pluriannuel de lutte 

contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale 2013-2018.
12  Insee analyses, Ile-de-France, La Seine-Saint-Denis : entre dynamisme économique et difficultés sociales persistantes, février 2020.

13  Données extraites de la publication Géographie de l’école 2017 du ministère de l’Éducation nationale.
14  La littérature scientifique internationale a établi une corrélation robuste entre la réussite des élèves et le niveau de diplôme  

de la mère.
15  Insee, Familles monoparentales franciliennes : les femmes toujours en première ligne face aux difficultés, 2016.
16  France Examen, Taux de réussite au Brevet 2017 pour le département Seine-Saint-Denis.
17  France Examen, Taux de réussite au Bac Général 2015 pour le département Seine-Saint-Denis.
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Ces résultats demeurent en retrait, comparés notamment aux autres académies ou départements. 
Poser un constat général demeure complexe. Ainsi, si nos interlocuteurs nous rappellent que la note la 
plus donnée à l’épreuve de mathématiques au DNB serait zéro en éducation prioritaire, les indicateurs 
des lycées montrent fréquemment une réelle valeur ajoutée des lycées publics de la Seine-Saint-Denis 
dans les résultats des élèves : c’est ainsi, qu’en 2018, pour un taux « attendu » de réussite de 70 %, 
le lycée Nobel de Clichy-sous-Bois affichait un taux de réussite au baccalauréat de 88 % 18. Clarifier la 
situation en termes de niveau scolaire, non pour stigmatiser ou juger, mais pour progresser collective-
ment, est indispensable. 

c)  Des taux de scolarisation bas et un fort taux de décrochage scolaire
Les difficultés scolaires se retrouvent également dans le taux de scolarisation, qui est déjà légèrement 
inférieur aux moyennes nationale et régionale sur la classe d’âge 15-17 ans, mais plus particulièrement 
chez les 18-24 ans. Avec 53 % de ses 18-24 ans scolarisés, la Seine-Saint-Denis se situe certes au 
niveau de la moyenne nationale dont le taux de décrochage est notamment porté par les départements 
ruraux, mais nettement en-dessous de la moyenne régionale (60,7 %) 19.

En conséquence, les sorties du système scolaire à faible niveau de qualification sont particulièrement 
élevées. La part des Séquano-Dionysiens de 15 ans ou plus ayant terminé leurs études sans diplôme 
qualifiant est bien plus importante qu’ailleurs. En 2015, la Seine-Saint-Denis comptait 39 % de décro-
cheurs 20, contre seulement 19 % à Paris, 26 % en Ile-de France et 30 % en France métropolitain 21.

Par ailleurs, seuls 25 % des habitants du département sont diplômés de l’enseignement supérieur, 
contre 29 % pour la France métropolitaine et 40 % pour l’Île-de-France.

3.  Un dynamisme démographique qui apparaît plus comme une contrainte 
qu’un véritable atout

a)  Une croissance démographique supérieure à la moyenne nationale portée  
par le premier excédent naturel de France

Selon l’Insee, la Seine-Saint-Denis comptait au 1er janvier 2017 une population de 1 623 111 habitants 
répartie dans 40 communes 22. Elle est ainsi le deuxième département le plus peuplé de la région 
Île-de-France derrière Paris (2 190 327 habitants) et le sixième département le plus peuplé de France.

Sa démographie est marquée par une forte croissance (+ 15 000 habitants par an environ), supérieure 
à la moyenne nationale. Les statistiques de l’Insee montrent une accélération de cette croissance : alors 
qu’entre 2006 et 2011, le taux de croissance annuel moyen de la population de Seine-Saint-Denis était 

de 0,5 %, celui-ci a doublé sur la période 2011-2016 pour s’établir à 1,0 %  23. En outre, la progression 
de la part des familles nombreuses est constante. En 2015, avec 18 % de familles nombreuses, la 
Seine-Saint-Denis se classait au 1er rang des départements de France métropolitaine.

Cette dynamique démographique résulte principalement d’un excédent naturel qui est le plus important 
de France en 2016, avec 20 400 habitants supplémentaires, et dont le taux d’évolution annuel était en 
moyenne de 1,3 % entre 2010 et 2015.

b)  Une population jeune caractérisée par une importante proportion d’étrangers
La Seine-Saint-Denis est le département le plus jeune d’Ile-de-France. Avec 565 532 jeunes de moins 
de 25 ans, elle était en 2015 le département de métropole dont cette catégorie de la population était 
la plus importante (35,7 % de la population, contre une moyenne nationale de 30,3 %) 24. De façon 
symétrique, son indice de vieillissement 25 était en 2015 le plus faible de France métropolitaine (39,2 %, 
contre une moyenne nationale de 76,4 %) 26.

Toutefois, si la part des personnes âgées de plus de 65 ans ou plus dans le département n’est que de 
11 % contre 19 % à l’échelle nationale, la Seine-Saint-Denis n’échappe pas au vieillissement. La hausse 
de la dépendance dans les prochaines années sera un défi particulier dans le département du fait que 
22,4 % des 60-74 ans vivent en dessous du seuil de pauvreté.

Une autre singularité démographique de la Seine-Saint-Denis est la proportion élevée de résidents étran-
gers dans sa population. La proportion d’immigrés atteint près de 30 % en 2015 dans le département 
et 23,2 % de sa population était de nationalité étrangère selon l’Insee, contre 6,5 % en France métro-
politaine 27. En 2016, les immigrés, dont près de la moitié est originaire de sept pays (Algérie, Maroc, 
Portugal, Tunisie, Turquie, Italie et Espagne), représentent 57 % des ouvriers et 39 % des employés du 
département.

18  https://www.Éducation.gouv.fr/cid3014/les-indicateurs-de-resultats-des-lycees.html
19  Insee, Portrait social de la Seine-Saint-Denis, Volet départemental, 2016.
20  Les indicateurs du décrochage scolaire sont multiples. On retient ici la définition de la DEPP-INSEE. Le décrocheur est défini comme 

étant un jeune qui quitte prématurément un système de formation initiale, sans avoir obtenu de diplôme, outre celui du brevet, et 
qui n’est plus inscrit dans un cycle de formation.

21  Insee, Recensement de la population, 2015.
22  Insee analyses, Ile de France, La Seine-Saint-Denis : entre dynamisme économique et difficultés sociales persistantes, n°114, 

février 2020.

23  Insee, Population légale de l’Île-de-France : 12 117 132 habitants au 1er janvier 2016.
24  Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale d’Île-de-France (DRJSCS), Chiffres clés 2015 Île-de-France.
25  Rapport de la population des 65 ans et plus sur celle des moins de 20 ans.
26  Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale d’Île-de-France (DRJSCS), Chiffres clés 2015 Île-de-France.
27  Insee, Portrait social de la Seine-Saint-Denis – Volet départemental, 2015.
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Évolution de la part des immigrés et des jeunes en Seine-Saint-Denis (en %)
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4. Étrangers en situation irrégulière et économie souterraine : peut-on 
continuer à « faire l’autruche » ?

Un rapport parlementaire qui a fait date 28 affirmait en mai 2018 que « les personnes en situation 
irrégulière seraient 150 000, 250 000 personnes, voire 400 000 », soit entre 9 % et 25 % de la popu-
lation légale. Le rapport poursuivait, « la seule certitude est l’incertitude dans laquelle l’État est plongé 
concernant le chiffre d’étrangers en situation irrégulière en Seine-Saint-Denis » 29. L’ampleur de cette 
situation rend très complexe l’analyse des indicateurs socio-économiques, et notamment du taux d’ac-
tivité, estimé à 73,2 % selon l’Insee dans le département. Celui-ci pourrait s’avérer être très différent si 
l’on intégrait les personnes en situation irrégulière 30.

L’économie souterraine constitue le deuxième angle mort, perturbant ainsi massivement la lecture 
des indicateurs du marché du travail en Seine-Saint-Denis. Comme le relevait le rapport mentionné, 
« drogues, contrefaçons, trafics humains sont massivement présents dans l’économie réelle du dépar-
tement ». 

Pour prendre l’exemple du trafic de cannabis, les experts estiment qu’il génère près de la moitié (48 %) 
du chiffre d’affaires de la drogue en France. Rappelons que le trafic de drogues occupait en 2010, à 
dire d’experts, près de 240 000 personnes à l’échelle nationale 31 et l’on évaluait à environ 100 000 
individus ceux qui bénéficiaient de revenus issus de ce trafic en Seine-Saint-Denis, pour un chiffre 
d’affaires évalué à un milliard d’euros par an 32.

Plusieurs personnes auditionnées soulignent que la prise en compte de ces revenus pourrait conduire 
à nuancer des indicateurs tels que le niveau de vie ou le taux de chômage. Mais par ailleurs, ces 
activités illicites comportent évidemment d’importantes externalités négatives. Le coût d’opportunité 
de s’insérer dans un parcours d’études ou de prendre un emploi dont les revenus sont fiscalisés peut 
en effet détourner de nombreux jeunes - et moins jeunes - de l’insertion dans le marché du travail (légal). 

Même si ces sujets sont complexes, et si les avancées passent probablement par des actions ambi-
tieuses mais sans communication bruyante, nul ne peut se satisfaire de la situation actuelle : mieux 
connaître la réalité apparait aujourd’hui comme indispensable. De la connaissance découleront vraisem-
blablement un certain nombre de mesures d’urgence.

Source : Insee - recensements de la population de 1968 à 2015

Lecture : près de 36 % de la population de Seine-Saint-Denis a moins de 25 ans en 2015.  
Cette proportion est la plus élevée de France métropolitaine (1er rang).

28  Rapport d’information de François Cornut-Gentille et Rodrigue Kokouendo sur l’évaluation de l’action de l’État dans l’exercice  
de ses missions régaliennes en Seine Saint-Denis, Assemblée nationale, mai 2018.

29  Ibid.
30  Ce taux « corrigé » est particulièrement difficile à établir car très dépendant et du taux d’activité des personnes en situation 

irrégulière et du nombre de personnes en situation irrégulière. Des calculs rapides donnent un écart de 58% à 75% selon les 
hypothèses.

31  Christian Ben Lakhdar, Nacer Lalam, David Weinberger, « L’Argent de la drogue en France », INHESJ, 2016.
32  Raphaël Tresanini, 93 : l’indispensable industrie du shit (2017, 52 min).
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B.  Trois particularités du département qui nuancent  
les premières conclusions

1.  L’ampleur des écarts de situations entre les communes

Les difficultés constatées à l’échelle du département ne doivent occulter les importants contrastes qui 
existent entre les communes. Afin de les mettre en évidence, nous avons établi une analyse à l’échelon 
communal à partir de huit critères socio-économiques 33.

L’analyse souligne l’état des lieux très grave de certaines communes. Sur l’ensemble des indicateurs 
retenus, elles apparaissent comme présentant les plus grandes difficultés à l’échelle du département, 
soulignant sans surprise une corrélation forte entre certaines de ces variables qui traduit une forme 
d’accumulation des difficultés :
◗  Clichy-sous-Bois est la dernière du classement (40ème) sur 5 des 8 critères, une fois 38e et deux 

fois 37e ;
◗  La Courneuve est dans les trois dernières communes du classement sur tous les critères sauf sur 

celui du taux de ménages de familles monoparentales avec jeunes enfants (31e) ;
◗  Aubervilliers est dans les cinq dernières communes du classement sur tous les critères sauf celui du 

taux de ménages de familles monoparentales avec jeunes enfants (21e) ;
◗  Bobigny est dans les six dernières communes du classement sur tous les critères.

L’étude par commune vient confirmer l’ampleur des difficultés constatées à l’échelle départementale 
puisque 38 communes sur 40 affichaient en 2015 un taux de chômage supérieur à la moyenne 
nationale (8,5 %) et que 35 communes sur 40 affichaient un taux de pauvreté supérieur à la moyenne 
nationale en 2015 (14,2 %) 34. Cependant, deux communes présentent une situation similaire ou meil-
leure que la moyenne nationale sur la plupart des indicateurs : Coubron (8,9 %) et Gournay-sur-Marne 
(8,1 %) 35 connaissent un taux de chômage comparable, et des taux de pauvreté nettement inférieurs 
à la moyenne nationale.

33  Analyse communale, voir annexe. L’analyse porte sur les quarante communes qui composent le département de la Seine-Saint-
Denis et les critères retenus sont : le taux de chômage, le taux de personnes de 15 ans ou plus non scolarisées sans diplôme 
qualifiant, le taux de familles avec enfant(s) de moins de 25 ans où aucun parent ne travaille, le taux de familles monoparentales 
avec enfants de moins de 25 ans, le taux de pauvreté, la part de la population couverte par le RSA, la part de la population vivant 
dans un foyer allocataire à bas revenus, le montant du revenu disponible mensuel médian (par unité de consommation). Tous les 
indicateurs portent sur l’année 2015.

34  Ibid.
35  Ibid.

36  Insee 2015.
37 Insee-DGFIP 2015.
38  Insee 2015.
39  Caf/Insee 2015.
40  Insee-DGFIP 2015.

Clichy-sous-Bois Gournay-sur-Marne

Ratio entre  
les deux communes

(arrondi par rapport  
au chiffre le plus élevé)

Taux de chômage 36 23,8 % 8,1 % 2,9

Taux de pauvreté 37 45,3 % 6,1 % 7,5

Taux de 15 ans ou 
plus non scolarisé 
sans diplôme 
qualifiant 38

53,8 % 22,9 % 2,4

Part de la population 
couverte par le RSA 39 18,1 % 2,5 % 7,2

Montant du revenu 
disponible médian 40 1 076 € 2 280 € 2,7

L’analyse communale, permet de faire émerger l’ampleur des disparités au sein du département. À titre 
d’exemple, nous établissons une comparaison de quelques indicateurs entre les villes de Gournay-sur-
Marne et de Clichy-sous-Bois :

L’analyse des indicateurs communaux permet d’établir une dissociation géographique des difficultés à 
l’intérieur du département. Les communes les plus en difficulté sont celles de l’Ouest du département 
et de la première couronne parisienne, où l’habitat collectif prédomine (La Courneuve, Aubervilliers, 
Saint-Denis). Ces communes ne bénéficient pas de l’effet gentrification constaté dans les communes de 
Montreuil ou de Pantin par exemple, malgré leur proximité avec Paris. Elles concentrent des difficultés 
socio-économiques importantes et ne bénéficient pas suffisamment du dynamisme économique liée à 
l’implantation d’entreprises dans le département.

Les communes localisées dans la partie Est du département et caractérisées par une plus faible densité 
de population et de vastes zones pavillonnaires, à proximité voire en contiguïté avec les départements 
voisins du Val-de-Marne (Noisy-le-Grand, Neuilly-Plaisance) et de Seine-et-Marne (Gagny, Coubron, Vau-
jours) affichent des indicateurs comparables à la moyenne nationale. Le taux de logements sociaux est 
très élevé dans certaines communes du premier groupe (plus de 65 % à Stains et à Dugny) tandis qu’il 
est en-deçà des prescriptions de la loi SRU dans certaines communes du deuxième groupe (autour de 
5 % à Vaujours, Gournay-sur-Marne et au Raincy).

Deux communes font figure d’exception, Clichy-sous-Bois et Montfermeil. Localisées dans la partie Est 
du département, elles ont fait l’objet de construction de quartiers HLM de grande ampleur dans les 
années 1970, à une époque où les schémas d’aménagement de l’Île-de-France prévoyaient une nouvelle 
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desserte routière majeure, l’A87, entre ce que sont aujourd’hui les autoroutes A86 et Francilienne. L’A87 
abandonnée, la crise économique et industrielle a frappé particulièrement sévèrement les deux villes.

Part des ménages vivant sous le seuil de pauvreté par commune,  
part des actifs se déclarant au chômage par commune

Les phénomènes de ségrégation urbaine sont également présents à l’intérieur des communes. Des dis-
tinctions anciennes existent, à l’image d’Aulnay-sous-Bois ou Bondy, villes dans lesquelles les quartiers 
nord abritent les grands ensembles et les quartiers sud, des pavillons.

Aujourd’hui, le phénomène de gentrification à l’œuvre, aux abords de Paris et autour des nouvelles 
gares du Grand Paris, accroit la création de territoires très contrastés. Deux communes illustrent cette 
situation : Montreuil, avec le « Haut » et le « Bas Montreuil », Pantin, avec le quartier Hoche Église, en 
cours de gentrification alors que les Quatre Chemins ou Courtillières conservent un profil populaire.

2. Le phénomène de « sas » : une clé pour comprendre la situation

La politique de la ville et son lot de politiques ciblées (éducation, développement économique, sécurité 
etc.) est régulièrement contestée au motif qu’elle n’aurait aucune incidence sur l’amélioration des 
indicateurs socio-économiques enregistrés dans les quartiers les moins favorisés. Cependant, l’étude 

des mécanismes de mobilité résidentielle permet de relativiser ces critiques, en expliquant en partie la 
persistance des difficultés par le phénomène de « sas ».

L’Observatoire national de la politique de la ville 41 constate à l’échelle nationale que dans une majorité 
de quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), les nouveaux arrivants disposent de revenus 
plus faibles que ceux qui y sont déjà installés, eux-mêmes disposant de revenus plus faibles que ceux 
qui quittent ces quartiers. Ainsi, les QPV joueraient pleinement un rôle de sas pour des populations 
fragilisées et contribueraient à créer une classe moyenne 42. La stagnation des indicateurs trouverait 
donc son explication, au moins pour partie, non dans l’inefficacité des politiques publiques - qui per-
mettraient une promotion individuelle  - mais dans le renouvellement des populations qui est à l’œuvre 
dans ces quartiers.

Plusieurs éléments permettent d’étayer la thèse d’un département de transition 43 pour la Seine-Saint-
Denis :
◗  La Seine-Saint-Denis apparaît comme un territoire privilégié des parcours résidentiels des Franciliens 

puisque 75 % des nouveaux arrivants sont des individus qui viennent d’un autre département de l’Île-de 
France et que 65 % des départs des habitants se font vers le reste de l’Île-de-France. 

◗  Comparativement aux autres départements d’Île-de-France, la Seine-Saint-Denis est le département 
présentant la proportion la plus élevée d’arrivants dans la tranche d’âge 25-39 ans (51 %) et la 
proportion la plus élevée de partants dans la tranche d’âge 40-64 ans (35 %).

◗  Le taux de migration nette des cadres et des chefs d’entreprises (- 5,17 ‰), qui est l’un des plus 
élevés d’Île-de-France, montre que le département peine à retenir ses cadres.

◗  Avec 38 % de logements sociaux, soit 13 points de plus que la moyenne régionale, le département est 
particulièrement propice à l’accueil des ouvriers et des employés qui constituent 30 % des entrants.

◗  Enfin, le département joue un rôle d’accueil pour les primo-arrivants, comme en atteste le pourcentage 
élevé de population de nationalité étrangère (23,2 % des habitants en 2015) 44.

Ce terme de « sas » s’applique de fait assez bien aussi aux fonctionnaires - notamment enseignants, 
policiers ou personnels judiciaires - qui travaillent dans le département : beaucoup arrivent en premier 
poste, et repartent plus riches professionnellement de leurs années dans le département, en étant 
remplacés par des néo-titulaires.

3.  Un territoire créateur d’emplois 

a)  Des créations d’emplois supérieures à la moyenne nationale depuis deux décennies
La désindustrialisation a longtemps contribué à des destructions nettes d’emploi en Seine-Saint-Denis. 
L’évolution du nombre d’emplois dans le département (cf. graphique) est en effet restée négative 
jusqu’à la fin des années 1990, avec une perte nette de 26 875 emplois enregistrée par l’Insee entre 
1989 et 1996.

41  Observatoire national de la politique de la ville, Mobilité résidentielle des habitants des quartiers prioritaires, rapport 2017.
42  Christophe Guilluy, La France périphérique, Champs actuel, 2015.
43  La Seine-Saint-Denis : une fonction résidentielle spécifique pour la métropole parisienne, avril 2019.
44  Insee 2015.
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Évolution comparée du nombre d’emplois en Seine Saint-Denis  
et en France métropolitaine sur la période 1989-2013 (en base 100).
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Source : séries longues de l’Insee

Source : Insee, estimations d'emploi, lieu de travail 2000-2014

La tendance est néanmoins haussière depuis 1997, ce qui a permis de dépasser en 1999 le nombre 
d’emplois de 1989. En dépit d’une stagnation au début des années 2000 et d’un creux en 2008-2009 
en raison de la crise économique, la Seine-Saint-Denis a vu la création de 117 754 emplois entre 1997 
et 2013. Les courbes d’évolution du nombre d’emplois en France métropolitaine et en Seine-Saint-Denis 
se sont même croisées en 2006, ce qui signale des créations d’emploi plus dynamiques qu’au niveau 
national depuis le début des années 2000.

b)  Entre désindustrialisation et économie tertiaire
Alors que le département était historiquement marqué par la présence d’entreprises industrielles, 
son tissu économique se réoriente massivement depuis 20 ans en direction du secteur tertiaire. Le 
graphique ci-dessous montre que sur la période 2000-2014, le nombre d’emplois dans le secteur 
industriel a connu une chute plus marquée en Seine-Saint-Denis (- 31,6 %) qu’au niveau régional (- 25,1 %) 
et qu’au niveau national (- 22,0 %). Dans le même temps, le nombre d’emplois du secteur tertiaire 
marchand augmentait de 33,9 % (contre + 9,2 % en Île-de-France et + 11,2 % au niveau national) 45. Cette 
tertiarisation s’accompagne d’une spécialisation dans certains sous-secteurs à l’exemple :
◗  Des transports et de l’entreposage (+ 39,3 % d’emplois dans le département contre - 1,3 % en Île-de-

France et + 0,6 % au niveau national) ;
◗  De l’information et de la communication (+ 49,1 % d’emplois contre + 3,2 % au niveau régional et 

+ 8,5 % au niveau national) ;

◗  Des activités financières et d’assurance, dont la croissance du nombre d’emplois de + 147,3 % 
indique qu’il s’agit d’une activité nouvelle dans le département, encore nettement devancé au niveau 
régional par Paris et les Hauts-de-Seine (où est localisé le quartier d’affaires de La Défense) en volume 
d’emplois.

Évolution du nombre d’emplois par secteur (en %) entre 2000 et 2014

45  Insee, Estimations d’emploi, 2015. 46  Charte Seine Saint-Denis égalité, 16 avril 2019.
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0,2

0
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Symbole de ces évolutions, les principaux employeurs du département sont désormais la BNP Paribas, 
qui compte plus de 7 000 emplois en Seine-Saint-Denis 46, l’assureur Generali (environ 3 000 emplois), 
ou encore les groupes de télécommunications SFR (8 000 salariés environ) et Orange (plus de 1 500 
emplois). Cette réorientation trouve son explication dans l’attractivité du foncier, la proximité avec 
Paris et la desserte des transports pour les communes les plus proches de la capitale. Les différentes 
politiques d’incitation fiscale mises en place depuis 1996 ont certainement également contribué à 
l’attractivité du territoire pour ces entreprises.
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C.  Un dynamisme économique qui profite faiblement  
aux habitants

1.  L’inadéquation des qualifications : un frein majeur à l’embauche

L’observatoire départemental des données sociales du département de Seine-Saint-Denis relevait en 
2018 que le nombre d’emplois augmente nettement plus vite (+ 8,5 %) dans le département que le 
nombre de personnes en emploi (+ 0,9 %) 47. L’offre d’emploi de cadre et professions intellectuelles 
supérieures est plus élevée que les besoins de la main d’œuvre locale (1,3 emplois pour 1 actif occupé), 
tandis que l’offre d’emploi des ouvriers et employés est au contraire inférieure aux caractéristiques de 
la main d’œuvre locale (6 emplois pour 10 actifs). Ainsi, les employeurs du département sont contraints 
de recourir à une main d’œuvre extérieure pour obtenir le niveau de qualification souhaité tandis que 
les résidents sont incités à sortir du département pour travailler. 

2.  Un département de navetteurs 48

La situation géographique du département, en banlieue parisienne et pourvu de dessertes de trans-
ports en commun, permet facilement aux résidents des départements voisins de venir travailler en 
Seine-Saint-Denis.

L’examen des flux domicile-travail du département en 2015 montrait ainsi que ~275 000 actifs tra-
vaillant en Seine-Saint-Denis résidaient dans un autre département (soit près de la moitié des emplois 
dans le département). A contrario, ~340 000 habitants de Seine-Saint-Denis travaillaient dans un autre 
département 49.

47  Observatoire départemental des données sociales du département de Seine-Saint-Denis.
48  Les navetteurs sont les actifs qui travaillent dans une commune différente de celle où ils résident.
49  Insee, recensement de la population, 2015.

50  L’établissement public Plaine commune regroupe les villes d’Aubervilliers, Saint-Ouen, Saint-Denis, La Courneuve, Stains,  
Pierrefitte-Sur-Seine, Villetaneuse et Epinay-sur-Seine. Il compte 429 000 habitants.

51  « Plaine Commune, un territoire qui confirme sa place de pôle d’emploi dans la métropole du Grand Paris », Insee Analyses, 
novembre 2016.

Les flux domicile travail en Seine-Saint-Denis en 2015

Val d'Oise

Yvelines

Hors Île-de-France

Essonne
Seine et Marne

Paris

Hauts 
-de- 

Seine
Val 

-de-Marne

Seine-Saint-Denis

31 775

12 664

68 064

10 955

30 664

15 336

203 220

44 412

58 020
17 205

36 845
254 678

77 232

43 502

17 260

59 112

69 204

Répartition des salariés résidant en Seine-Saint-Denis par département du lieu de travail
Répartition des salariés travaillant en Seine-Saint-Denis par département du lieu de résidence

Source : IGN 2013 - Insee, RP2014 exploitation complémentaire

Cette tendance générale se vérifie sur le périmètre de l’établissement public territorial (EPT) Plaine 
commune 50. Sur ce territoire administratif, le nombre d’emplois a augmenté de 6,6 % entre 2007 et 
2012. Dans le même temps, le nombre d’entrants dans le territoire de l’EPT a augmenté plus vite 
(+ 8,8 %) pour atteindre 131 000 « navetteurs » entrants 51. Ces derniers occupent ainsi 7 emplois sur 
10 à Plaine commune, et seulement 17 % d’entre eux proviennent du reste du département tandis que 
21 % viennent de Paris et 20 % du Val-d’Oise. 

3.  Soft skills, discriminations, garde d’enfants : un ensemble large  
de causes à ne pas négliger

Les publications et les échanges avec les experts (Direccte, Pôle emploi, Conseil Régional…) convergent 
sur le fait que les qualifications – y compris celles de maîtrise de la langue française – sont le principal 
frein à l’emploi dans le département. Cependant, d’après nos entretiens, coexistent d’autres difficultés, 
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qui varient beaucoup selon les publics et les quartiers. Ainsi pèseraient beaucoup pour certains :
◗  Le manque de connaissance des normes et des valeurs du monde du travail, généralement classés 

sous le terme de « soft skills » ;
◗  L’absence de transports publics pour les habitants de quartiers mal desservis (Montfermeil, Clichy-

sous-Bois) ;
◗  L’insuffisance d’offre de garde d’enfants ;
◗  Le phénomène d’autocensure, liés au manque de confiance et d’ambition de certains habitants ou 

jeunes, qui n’osent plus essayer, bouger, postuler après des années d’échecs et d’errance profes-
sionnelle ;

◗  Les sujets de discrimination ethno-raciale, religieuse ou territoriale.

Sur ce dernier point, de nombreuses études, à l’instar de celle de France Stratégie menée en 2016, 
ont mis en relief les inégalités du marché du travail en France 52. À niveau de qualification équivalent, 
les personnes d’origine immigrée, ou de couleur, connaissent un « sur-chômage » qui affecte particuliè-
rement les personnes d’origine africaine et les natifs de départements d’outre-mer.

Très souvent liée à l’origine dans les représentations sociales, l’appartenance à une religion minoritaire 
peut être un facteur de discrimination. Le rapport de l’Institut Montaigne Discriminations religieuses 
à l’embauche : une réalité réalisé en 2015 mettait en perspective des taux de convocation différents 
en fonction de la religion supposée 53. Ainsi, un « catholique supposé » avait un taux de convocation à 
un entretien d’embauche de 20,8 %, contre 10,4 % pour un « musulman supposé », soit du simple au 
double. En affinant l’analyse, les hommes musulmans apparaissaient comme les plus discriminés.

Outre les origines et la religion supposée, les habitants de Seine-Saint-Denis peuvent également être 
discriminés à cause de leur lieu de résidence, une discrimination moins connue que celle liée aux 
origines. Contrairement aux deux types de discrimination mentionnés précédemment, la discrimination 
en fonction du lieu de résidence, plus objectivable, peut plus facilement faire l’objet de politiques 
publiques contre les discriminations à l’embauche. Comme l’a montré une enquête de testing conduite 
par l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) 54, entre un habitant de Paris et un 
habitant de Seine-Saint-Denis, à compétences équivalentes, les employeurs ont une nette préférence 
pour le premier. Dans cette enquête, l’effet du département prévaut largement sur l’effet du quartier, 
c’est-à-dire le fait de résider dans une ZUS ou non dans le même département. Cela souligne l’existence 
d’un effet stigmatisant de la domiciliation en Seine-Saint-Denis sur les CV auprès des employeurs.

52  France Stratégie, « Marché du travail : un long chemin vers l’égalité », 2016.
53  Le protocole expérimental comparait les taux de convocation à un entretien d’embauche de candidats fictifs d’origine libanaise  

dont les candidatures sont identiques en tout point à l’exception de leur religion. Cette dernière est signalée par trois informations : 
leur prénom, leur collège confessionnel ou leur langue maternelle, et leur activité associative.

54  Observatoire National des Zones Urbaines Sensibles (ONZUS) 2016, Effets de quartier, discrimination territoriale et accès à 
l’emploi.

55  Ibid.
56  ZUS : zones urbaines sensibles.
57  ZRU : zones de redynamisation urbaine.
58  ZFU : zones franches urbaines.

Si un sentiment d’abandon est souvent véhiculé par les habitants et acteurs locaux, la Seine-Saint-
Denis a pourtant bénéficié durant les dernières décennies d’une succession de dispositifs prioritaires. 
Ceux-ci marquent un volontarisme politique affiché depuis les années 1980, réitéré il y a quelques 
mois par le Premier ministre Édouard Philippe 55, qui s’est progressivement étendu à plusieurs champs 
des politiques publiques. Cependant, l’absence d’une collaboration réelle entre les acteurs a eu pour 
conséquence de limiter les impacts directs, et d’éluder des sujets clés pour les parcours vers l’emploi 
ou l’insertion.

A. Une mobilisation exceptionnelle

1.  Des efforts principalement portés par les pouvoirs publics

a) Une succession de politiques volontaristes de cohésion urbaine
Depuis l’origine, le département de la Seine-Saint-Denis fait partie des territoires ciblés par la politique 
de la ville, qui se donne pour objectif, par une approche interministérielle et partenariale, de réduire les 
écarts de développement entre quartiers et d’y améliorer les conditions de vie.

Différents dispositifs se sont succédés dans le temps. De 1977, avec le lancement des opérations 
« habitat et vie » jusqu’en 1995, les politiques mises en œuvre, notamment dans le cadre du « dévelop-
pement social des quartiers » (DSQ), ont principalement eu pour objet la réhabilitation du bâti et l’amé-
nagement urbain. Le périmètre de ces actions s’est progressivement élargi passant de la réhabilitation 
de deux HLM (les 4 000 à la Courneuve et le Clos-Saint-Lazare à Stains) à neuf quartiers sur la période 
1988-1993, puis à 19 villes en 1994 dans le cadre des contrats de villes qui se sont substitués aux 
DSQ.

À partir de 1995, à la suite du Pacte de relance pour la ville, la nécessité d’encourager le dévelop-
pement économique des territoires les plus dégradés devient une évidence. Une nouvelle cartogra-
phie des zones prioritaires est établie. La loi crée les ZUS 56 comprenant les ZRU 57 et les ZFU 58.  

II

LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES 
ACTEURS POURTANT TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE 

RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 
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LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 

TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

En 2011, 36 ZUS sur les 717 que comptait la France étaient localisées en Seine-Saint-Denis, et 20,5 % 
de la population du département vivait en ZUS 59.

Les exonérations fiscales et sociales afférentes à ces zones de développement ont induit un coût pour 
les finances publiques. À titre d’exemple, en 2007, le coût des ZFU a atteint un pic estimé à 1 800 € 
annuels par salarié et 360 € annuels par résident 60, chiffre difficile à interpréter sans analyse de l’effet 
incitatif.

Suite à la loi du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, 
l’État s’intéresse à nouveau aux opérations de transformation et de désenclavement des quartiers 
classés en ZUS avec le programme national de rénovation urbaine (PNRU) mobilisant acteurs publics 
et privés. Dans le cadre du PNRU, la Seine-Saint-Denis a concentré 4,9 Mds€, soit 10,4 % du total des 
investissements 61. Ainsi, la communauté d’agglomération de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil est le 
territoire qui a bénéficié du plus important plan de rénovation urbaine sur le territoire national avec un 
investissement de près de 600 millions d’euros 62 pour une agglomération qui compte environ 60 000 
habitants.

Quant à la création des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) - qui se sont notamment 
substitués aux ZUS 63 -, elle a abouti à la classification de 63 QPV dans le département (sur 1 296 
en France métropolitaine). Ces QPV regroupent 39 % 64 de la population du département, alors que 
seulement 21 % vivait en ZUS en 2011.

Aujourd’hui, la mise en œuvre de « cités éducatives », à l’image de ce qui a pu être fait dans la ville de 
Grigny dans l’Essonne, marque une nouvelle étape dans cette volonté de construire une coopération 
urbaine au profit des jeunes jusqu’à 25 ans. Ces cités – au nombre de cinq dans le département – 
seront-elles un véritable laboratoire voire un exemple de coopération entre acteurs, ou, au contraire, 
un nouvel exemple malheureux de la difficulté des acteurs – notamment, les collectivités locales et 
l’État – à dialoguer et coopérer ?

b) Des efforts pour tenter de restaurer l’équité scolaire
Les zones d’éducation prioritaire (ZEP) sont créées en 1981 avec pour objectif de « contribuer à 
corriger l’inégalité (sociale) par le renforcement sélectif de l’action éducative dans les zones et les 
milieux sociaux où le taux d’échec scolaire est le plus élevé » 65. Initialement conçues comme un effort 
transitoire, avec l’idée sous-jacente de replacer une zone donnée dans la moyenne nationale sous 
3 à 4 ans, elles se caractérisaient par un renforcement de l’action pédagogique et par l’affectation de 
moyens supplémentaires.

Alors que 8 collèges (soit 7,5 % des collèges du département) et 53 écoles (soit 6,8 % des écoles 
du département) étaient classés en ZEP à l’origine, cette classification concernait, à la rentrée 1999, 
338 écoles (soit 42,5 % des écoles du département) et 61 collèges (soit 53,5 % des collèges du 
département) 66. En 2014 est intervenue une nouvelle réforme du zonage à partir d’un indice synthétique 
des difficultés sociale et scolaire des établissements 67. Ce sont aujourd’hui 52 collèges et 293 écoles 
qui sont compris dans des réseaux d’éducation prioritaire (REP) et 27 collèges qui sont en réseau 
d’éducation prioritaire renforcés (REP+) dans le département. La quasi-totalité de ces établissements 
est localisée dans le centre et l’ouest du département.

En 2017, plus d’un collégien sur deux dans le département était scolarisé dans un réseau d’éducation 
prioritaire et la Seine-Saint-Denis comptait 7,2 % des collèges et 8,6 % des collégiens scolarisés en 
éducation prioritaire à l’échelle nationale.

La mise en place des REP et REP+ se traduit par une allocation de moyens supplémentaires assez 
substantiels, y compris comparés à d’autres territoires très en difficultés d’après nos entretiens. Ceux-ci 
viennent financer un nombre réduit d’élèves par classe, des indemnités spécifiques versées aux person-
nels, un encadrement renforcé visant à favoriser un suivi plus fin des élèves, un temps plus important 
consacré au travail en équipe, à la formation des enseignants et aux relations avec les parents. La Cour 
des comptes a estimé le surcoût moyen des élèves en éducation prioritaire à 1 412 € par collégien et 
592 € par écolier 68, ce qui permet d’estimer l’effort budgétaire supplémentaire consacré par l’éducation 
nationale à ces dispositifs à 135 M € par an. Depuis la rentrée 2018, un effort particulier a été fait pour 
permettre le dédoublement des classes de CP et CE1 en éducation prioritaire. L’objectif affiché est de 
permettre un meilleur apprentissage des fondamentaux dès le plus jeune âge. Localement, le dispositif 
a pu se heurter dans certaines communes à l’absence de locaux disponibles, compensé par les 
services de l’éducation nationale, par l’octroi d’un maître supplémentaire dans les classes concernées. 

Plus largement, le dispositif « Devoirs faits », mis en place depuis 2018, peut concerner tous les 
collégiens. Il vise à rétablir l’équité entre les enfants des familles qui peuvent apporter une aide à leurs 
enfants et ceux pour qui le soutien de l’école est nécessaire. 

c)  Des politiques ciblées en matière de sécurité 
Depuis 2012, la Seine-Saint-Denis bénéficie d’un dispositif spécifique en matière d’ordre public et de 
sécurité. Sur les 81 zones de sécurité prioritaires (ZSP) existantes, le département en compte 4, qui 
couvrent le territoire de six communes (Saint-Denis, Saint-Ouen, Aubervilliers/Pantin et Aulnay-sous-
Bois/Sevran). Créées par une circulaire du 30 juillet 2012, ces ZSP ont vocation à faciliter la coordina-
tion entre les services de l’État et les acteurs locaux afin de lutter, d’une part, contre les phénomènes 
de délinquance, de nuisances et d’incivilités et de restaurer, d’autre part, le lien de confiance avec 
la population. Elles se traduisent notamment par une présence policière accrue sur le terrain et par 
un ciblage de leur action selon les spécificités de la zone (trafic de stupéfiants, affrontements entre 
bandes, lutte contre les vols avec violences etc.).

59  Yoann Musiedlak, « Les ZUS franciliennes : un paysage contrasté », Île-de-France à la page, n° 356, Insee, mai 2011.
60  Miren Lafourcade et Florian Mayneris, Retour sur l’expérience des zones franches urbaines, rapport annuel de l’observatoire 

national de la politique de la ville, 2018.
61  PNRU, les chiffres 2014, agence nationale pour la rénovation urbaine.
62  Projet de Rénovation Urbaine de Clichy-sous-Bois/Montfermeil, Avenant n° 3 à la Convention du 17 décembre 2004 relatif au projet 

du Haut Clichy/ZAC de la Dhuys à Clichy-sous-Bois, PRU Clichy-sous-Bois/Montfermeil, 11 juillet 2007.
63  Au sein des unités urbaines de 10 000 habitants ou plus, un QPV doit avoir 1 000 habitants au moins et un revenu fiscal médian très 

inférieur à son unité urbaine d’appartenance.
64  Insee, recensements de la population 2006 et 2013.
65  Circulaire n° 81-238 du 1er juillet 1981.

66  Lydie Heurdier-Deschamps, « L’histoire des ZEP de 1981 à 2000 », in L’École et la ville, décembre 2009.
67  Cet indice est construit à partir du taux d’élèves défavorisés, du taux de boursiers, du taux de retard à l’entrée en 6ème et du taux 

d’élèves résidant dans ou à moins de 300 mètres d’un quartier politique de la ville.
68  Rapport thématique de la Cour des comptes sur l’éducation prioritaire, octobre 2018.
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La mise en place, depuis 2018, de la police de sécurité du quotidien dont découlent les quartiers 
de reconquête républicaine (QRR) permettra d’ici à 2020 au département de bénéficier de renforts 
supplémentaires portant essentiellement sur les effectifs de police. La première vague de l’automne 
2018 a notamment conduit à une augmentation de 20 policiers sur le QRR de Sevran/Aulnay-sous-Bois 
(quartiers du Gros Saule et Les Beaudottes). Deux nouveaux QRR sont en cours de déploiement à 
Aubervilliers (Villette – Quatre Chemins) et à Saint-Denis (Quartiers Nord) 69.

Le 31 octobre dernier, dans le cadre du plan destiné à accompagner et reconquérir le département 
de la Seine-Saint-Denis, le Premier ministre a annoncé l’affectation supplémentaire de 100 officiers de 
police judiciaire dans les deux ans à venir ainsi que la création de deux nouveaux QRR à Saint-Ouen et 
à la Courneuve qui donneront également lieu à la création de 50 postes de policiers supplémentaires.

d)  Des acteurs publics dans l’ensemble très mobilisés, mais des relations inhabituellement 
tendues

L’urgence de la situation sur le terrain - pas seulement sur les fronts économiques et sociaux - ne 
permet pas aux collectivités locales de « ronronner ». Nous avons cherché à comprendre comment 
elles se saisissaient collectivement des sujets d’insertion dans l’emploi donc d’école et d’enseignement 
supérieur, alors que les compétences institutionnelles dans ces domaines sont très intimement mêlées, 
et supposent donc un travail commun. Rappelons que, même dans les domaines dits décentralisés, 
l’État et le Parlement gardent le pouvoir législatif et réglementaire.

Quelques éléments frappent :
◗  Le manque de collaboration entre les acteurs publics, et notamment entre les communes et l’État : 

beaucoup de communes peuvent chercher à mettre l’État en difficulté ou en accusation, créant un 
climat continu de tension. La plupart des responsables publics nous ont conté des réunions avec 
des attaques systématiques et vocales sur les enjeux de moyens, même sur des projets où l’État n’a 
aucune responsabilité, dans des proportions et des tons qui dépassent les jeux de rôles habituels 
entre acteurs.

◗  L’absence de projets « spontanément communs » : de ce point de vue, la volonté du département de 
construire des collèges avec une partie accessible hors du temps scolaire aux associations locales, 
semble faire figure d’exception heureuse.

◗  Une présence assez discrète de la Région qui, même si elle a installé son siège au cœur du dépar-
tement, ne semble pas trouver les moyens d’impulser une nouvelle dynamique avec les leviers que 
représentent les lycées, la formation professionnelle, ou le développement économique.

◗  La très grande discrétion d’acteurs comme les chambres consulaires.
◗  L’existence de dispositifs quasi-concurrents, et dont l’efficacité globale est très dépendante de la 

vision des acteurs : dispositifs de mise en relation des acteurs pour les clauses sociales dans les 
marchés publics (cf. chapitre III), mise en place de médiateurs dans les quartiers sans articulation 
systématique avec les écoles et les établissements scolaires, développement récent d’initiatives sur 
les réseaux sociaux visant à atteindre les jeunes loin de de l’emploi et des institutions (qui constituent 
une partie des décrocheurs), etc.

Deux réflexions sont ainsi inspirées par cette situation :
◗  Cette situation est très décourageante, notamment pour les acteurs déconcentrés de l’État. Elle crée 

une usure des responsables publics. Il n’est pas certain que les collectivités mesurent les conséquences 
de leur manque de coopération sur l’échec de projets communs, pourtant nécessaires au territoire. On 
peut ainsi s’étonner du refus de la mairie de Saint-Denis de s’engager dans le projet des cités éducatives, 
projet qui devait être local et co-construit entre notamment la municipalité et les services de l’État.

◗  Dans cette perspective, il peut être logique pour certaines institutions d’intervenir a minima sur des 
territoires où les conditions de partenariats sont très difficiles.

2.  Une mobilisation croissante des grandes entreprises

L’implantation de très grands groupes en Seine-Saint-Denis depuis la fin des années 1990 70 s’est 
accompagnée d’une mobilisation en faveur du développement économique local, s’inscrivant dans 
le cadre des politiques RSE (responsabilité sociale des entreprises), mais aussi des politiques de 
recrutement : beaucoup de secteurs peinent à embaucher, et la Seine-Saint-Denis apparait comme un 
réservoir très intéressant. Leurs actions ont prioritairement ciblé les publics jeunes du département. 
Peuvent notamment être mentionnées à cet égard les initiatives suivantes, à titre d’illustration :
◗  Le programme « Odyssée jeunes » lancé en 2009 par la Fondation BNP Paribas en partenariat avec 

le conseil départemental pour permettre à de jeunes collégiens de partir en voyage dans un cadre à 
visée pédagogique. En 10 ans, près de 50 000 collégiens ont pu bénéficier de ce dispositif.

◗  Le programme « le Numérique au service de l’emploi dans le 93 » initié en 2015 par la Fondation 
SFR et qui s’est traduit par un soutien à des associations travaillant sur le développement des 
compétences numériques.

◗  Le parrainage, depuis 9 ans, du défilé Cultures et création (partenariat avec les villes de Clichy-sous-
Bois et Montfermeil), par le groupe LVMH qui vient de lancer l’Institut des vocations pour l'emploi (Live) 
dont le premier site de formation d’adultes a ouvert à Clichy-sous-Bois en septembre 2019.

◗  Le programme « Give me 5 », lancé en 2019 par Vinci, qui propose 5 000 stages d’immersion dans 
le cadre du stage obligatoire de 3ème à des collégiens du réseau éducation prioritaire. Parmi les 
10 académies sélectionnées figure celle de Créteil, qui couvre la Seine-Saint-Denis.

◗  Le soutien financier annoncé en 2018 par la Fondation Total aux « écoles de la production », qui 
s'accompagnera également de la création d’une « école de l’industrie du futur » à Stains, qui devrait 
ouvrir ses portes à l’automne 2020.

◗  Le projet « Advancing Cities » de J. P. Morgan, qui vise à soutenir les villes et les territoires déshérités. 
La Seine-Saint-Denis bénéficiera de 25 millions d’euros d’investissement qui viendront soutenir des 
associations en particulier dans le domaine de l’emploi et de la formation. NB : ce travail a été réalisé 
avec le soutien de J. P. Morgan.

Les acteurs publics prennent progressivement conscience de l’importance d’une bonne coordination 
de ces différentes initiatives. À titre d’exemple :
◗  Le Conseil Départemental a engagé un mouvement de contractualisation avec les grands groupes 

pour pérenniser et coordonner leurs actions autour d’une charte « Seine-Saint-Denis égalité » 71.

LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 
TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

69  Communiqué de presse du préfet de la Seine Saint-Denis en date du 8 février 2019.
70  Le chiffre d’affaires déclaré par les entreprises du département le classait au rang de 3e contributeur national pour la TVA.
71  Une vingtaine d’entreprises (dont BNP Paribas et SFR) avaient signé cette charte en 2019.



34 35

SEINE-SAINT-DENIS : LES BATAILLES DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION

◗  L’établissement public territorial Plaine commune propose également depuis 2005 une charte « entre-
prise-territoire » dont l’objectif est de nouer des partenariats sur la durée entre les entreprises et le 
tissu d’acteurs locaux 72.

◗  Certaines entreprises ont également structuré leurs actions autour de la Fondation agir contre l’ex-
clusion (FACE) 73, avec notamment des actions de mobilisation des collaborateurs pour aider des 
associations ou des personnes loin de l’emploi.

3. Un tissu très dense d’acteurs de l’économie sociale et solidaire

Le secteur de l’économie sociale et solidaire (ESS) est particulièrement dynamique en Seine-Saint-
Denis, grâce notamment à de très nombreux appels à projets lancés par différents acteurs, mais aussi 
parce qu’existe dans ce département une très ancienne tradition d’entraide et une vie associative, 
politique et syndicale dense.

Récemment, les perspectives financières du Plan d’Investissement Compétences (PIC) 74 et le Plan pau-
vreté 75 ont accru l’intérêt de ce territoire pour l’ESS, qui comptait déjà 33 200 salariés au sein de 3 000 
établissements en 2018 76, particulièrement implantés dans les QPV ou à proximité 77. Deux secteurs 
d’activités sont particulièrement représentés parmi les structures soutenues en Seine-Saint-Denis : les 
initiatives citoyennes et le développement local (26 % des structures) et l’action sociale (22 %) 78.

À titre d’exemple, on évoquera quelques actions entreprises par des acteurs de l’ESS dans le départe-
ment qui ont retenu notre attention :
◗  L’Établissement public territorial Est ensemble a souhaité se mobiliser en faveur de l’ESS, et a 

obtenu en 2019 le label « French impact » accordé par le gouvernement dans le but de valoriser et de 
renforcer les synergies dans le domaine de l’innovation sociale.

◗  Médialab93 est un incubateur des jeunes créatifs dans le domaine de l’information et des médias alors 
que la fabrique de cinéma Commune Image anime une communauté d'une quarantaine de créateurs : 
réalisateurs, entrepreneurs, techniciens, distributeurs, diffuseurs. Deux exemples d’initiative centrées 
sur la dimension culturelle du numérique (voir ch. III).

◗  L’association NQT (anciennement Nos quartiers ont du talent), née en 2006 à Saint-Denis, travaille à 
rapprocher les jeunes diplômés du marché de l’emploi par des actions de parrainage et de mise en 

relation avec les entreprises. Une réponse - peu couteuse - aux sujets d’insertion et d’orientation des 
jeunes diplômés.

◗  La crèche itinérante Soli’mômes vise à favoriser l’insertion économique des mères seules en leur 
apportant une solution de proximité. Une réponse trop ponctuelle aux sujets d’insertion des mères 
modestes demandeuses d’emploi.

◗  L’association pour le droit à l’initiative économique (ADIE) qui est implantée dans les villes de Montreuil, 
Saint-Denis, Aubervilliers et Clichy accompagne chaque année entre 600 et 700 personnes à lancer 
ou consolider leur activité. Ce sont essentiellement des structures qui permettent à chacun de créer 
son propre emploi. Cet axe de la création d’entreprise nous semble d’ailleurs très insuffisamment 
développé vu son potentiel.

◗  Né en Seine-Saint-Denis, Simplon a inauguré en décembre 2019 son 8e centre dans le département 
et a formé plus de 1 500 habitants du département depuis 2013 en lien avec l'écosystème local.

De façon plus générale, la plupart des acteurs de l’ESS présents au niveau national sont également 
très actifs en Seine-Saint-Denis 79.

B. Entre « contrat Yalta » et « appel d’offre excluant » 

Cette question de la coopération entre les acteurs nous est apparue au fil des entretiens comme 
particulièrement importante, mais par ailleurs peu travaillée. Bien sûr, de nombreux rapports abordent 
le sujet de la complexité de la répartition des compétences dans le champ social 80. Mais alors que la 
question de la coopération et des nouvelles organisations est au cœur de la littérature « business », 
personne ne semble aborder les questions telles que : « comment mieux s’organiser pour vendre plus, 
innover plus, baisser nos coûts, bref accroître notre avantage compétitif ». Ce questionnement, inspiré 
des recherches en sociologie des organisations du secteur privé ou public 81, nous a permis d’éclairer 
sous un jour nouveau beaucoup des pratiques liées à l’emploi et à l’insertion.

LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 
TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

72  La charte « entreprise-territoire » compte aujourd’hui 125 signataires qui sont aussi bien des employeurs du territoire  
que des associations ou des acteurs publics ou parapublics du développement économique.

73  http://clubfaceseinesaintdenis.fr/wp-content/uploads/2015/06/Charte-Seine-Saint-Denis-egalite-web.pdf
74  Le Plan d’investissement dans les compétences (PIC) est un des axes du plan d’investissement 2018-2022 présenté par le 

Premier ministre fin 2017. Le PIC a pour objectif de renforcer les compétences et améliorer la qualification par la formation 
des jeunes et des demandeurs d'emploi, pour permettre un retour à l'emploi. Lancé début 2018, le PIC est doté au niveau national 
d’une enveloppe globale de 14,6 milliards d’euros dont 6,7 milliards pour les décrocheurs et 7,1 milliards pour les demandeurs 
d’emploi. 90 % des fonds du PIC sont dirigés vers les actions de formation et 10 % visent la transformation du système par des 
expérimentations de nouveaux outils.

75  Le plan pauvreté a été présenté par le Président de la République le 13 septembre 2018. Il vise à mettre l’accent sur des logiques 
préventives. D’ici 2022, plus de 8 milliards d’euros doivent être mobilisés.

76  L’ESS en 2018, chambre régionale de l’ESS Ile de France.
77  26,9 % des établissements ESS du département sont implantés en QPV et 57,9% des établissements sont dans une zone de moins 

de 300 mètres autour d’un QPV ; Observatoire régional de l’ESS- CRESS IDF, novembre 2018.
78  L’économie sociale et solidaire en chiffres, 2016.

79  Par exemple Emmaüs (pauvreté, insertion), Groupe SOS (insertion, santé/toxicomanie, enfance en danger, accès à la mobilité, 
etc.), Aurore (insertion), Mozaïk RH.

80  Voir par exemple le rapport qui a quelques années mais reste d’une vraie actualité : « Les politiques sociales décentralisées » - 
Rapport annuel 2007-2008 de l'IGAS.

81  Voir par exemple : “Using Smart Simplicity to tackle complex global challenges: Chronic child hunger in Tanzania” - Morieux, Yves ; 
Caines, Charmian ; Meerkatt, Heino ; Assery, Obey N. ; Dunford, Michael – Décembre 2019 ou “Smart simplicity” Yves Morieux et 
Peter Tollman – Éditions « Les belles lettres », 2014.
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1.  Le syndrome du « contrat Yalta »

Depuis 1994, la mise en œuvre de la politique de la ville s’est construite autour de contrats. L’élabo-
ration des nouveaux contrats 82 de ville 2014-2020 83 issus de la loi du 21 février 2014 est guidée par 
plusieurs principes nouveaux :
◗  Ils sont signés à l’échelle intercommunale et mobilisent une large communauté d’acteurs (procureurs 

de la République, recteurs d’académie, bailleurs sociaux, tissu associatif local, Pôle emploi, missions 
locales etc.).

◗  Ils formalisent un engagement pluriannuel des collectivités territoriales dans le cadre de leurs com-
pétences.

◗  Ils sont ciblés sur les quartiers prioritaires.
◗  Ils visent une triple action sociale, urbaine et économique.
◗  Les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville sont associés à l’élaboration de ces 

contrats.

Bien qu’il soit encore trop tôt pour analyser en détail l’impact des nouveaux contrats de ville, les 
auditions ont permis d’établir plusieurs faiblesses liées à cette méthode pour la Seine-Saint-Denis :
◗  Un premier écueil tient au fait que les contrats de ville sont avant tout un mécanisme de tour de table 

de financement de dispositifs avec recherche d’un « effet de levier ». Pour cette raison, on ne trouve 
pas réellement d'objectifs communs, mais des objectifs très liés à la nature des institutions, sur 
fond de concurrences politiques. La Cour des comptes émet ainsi comme nouvelle recommandation 
« d’identifier dans les contrats de ville les priorités et d’identifier les crédits qui sont mobilisés pour 
les financer  84».

◗  Un deuxième écueil tient dans l’instabilité des acteurs signataires des contrats de ville. Depuis 2014, 
le législateur a prévu que les contrats de ville soient adossés aux mandats municipaux afin, d’une part, 
de mettre en évidence l’enjeu politique fort de ces contrats et, d’autre part, d’assurer la cohérence de 
leur mise en œuvre. Cependant, l’ensemble des acteurs publics concernés, partie prenante de ces 
contrats, connaît une instabilité permanente, rendant ainsi relativement inefficace les ambitions et les 
actions contractualisées. À titre d’exemple, la Seine-Saint-Denis a connu 4 préfets différents sur ces 
dix dernières années et 10 préfets depuis 2000. De même, 4 recteurs différents se sont succédés 
sur ces 10 dernières années et 8 depuis 2000.

◗  Le troisième écueil tient dans l’objet même de ces contrats. Ces derniers sont très éloignés d'une 
approche « parcours » des publics. Ils devraient avoir pour objet d’identifier les publics prioritaires 
plutôt que de s’intéresser exclusivement aux approches territoriales ou par domaines, et « collées » 
aux prérogatives institutionnelles.

Par ailleurs, comme précédemment mentionné, beaucoup de discussions et même de signatures se 
déroulent dans un climat de grande tension.

2.  Le syndrome de l’« appel d’offre excluant »

Traditionnellement, les appels à projets doivent permettre d’identifier les meilleurs opérateurs en les 
mettant en concurrence. Après trente ans de montée en puissance, cette méthode de sélection des 
projets entraîne plusieurs effets pervers. Elle induit, d’une part, une absence de coopération entre 
les acteurs sociaux (qui, voulant gagner à tout prix, se présentent comme sachant gérer toutes les 
situations) et, d’autre part, une absence de réflexions communes sur les objectifs à atteindre et les 
moyens d’y parvenir (celui qui répond ne répondant « qu’à » un cahier des charges). Alors que les 
opérateurs sociaux devraient mettre en commun leurs capacités et connaissances des publics visés, 
ils sont, au contraire, principalement amenés à opérer individuellement et en tant que concurrents. 
Ainsi avons-nous constaté que les opérateurs clés de la Seine-Saint-Denis sont rarement en situation 
de coopération, alors même que leurs savoir-faire sont davantage complémentaires qu’identiques.

Les auditions menées ont permis d’identifier plusieurs domaines dans lesquels les appels à projet 
gagneraient en efficacité s’ils visaient des présentations en consortium :
◗  Des programmes d’embauches importants, assortis de formations professionnalisantes, sont propo-

sés en Seine-Saint-Denis par des entreprises comme la SNCF, la RATP ou ADP. Par ailleurs, l’ensemble 
des entreprises sont susceptibles d’accueillir les collégiens dans le cadre des stages de 3ème ou 
par la voie de l’apprentissage. Ces programmes demeurent cependant relativement méconnus et les 
acteurs de l’économie sociale et solidaire sont peu organisés pour accompagner les élèves, cibler 
les recruteurs, les préparer aux entretiens et, plus généralement, faire le lien entre les publics visés 
et les opportunités de travail pour favoriser l’employabilité. De plus, les relations avec l’éducation 
nationale gagneraient à être plus fluides et mieux mises en commun.

◗  Les approches par secteur tels qu’ils commencent enfin à apparaitre notamment à l’occasion des 
projets Jeux Olympiques : attirer et former dans la construction, l’hôtellerie-restauration, ou encore le 
médico-social. Les difficultés des demandeurs d’emploi sont très multiples, et faire travailler ensemble 
des acteurs aux compétences diverses (prise en charge de la santé, du logement, des sujets de 
nationalités, de langue, de manque de confiance en soi etc.) est indispensable.

3.  L’approche sociologique, ou comment expliquer la non-coopération

L’approche sociologique vise d’abord à identifier les buts poursuivis par les acteurs, les ressources dont 
ils bénéficient et les contraintes qui pèsent sur eux. Nous avons résumé ces caractéristiques dans le 
tableau ci-après pour l’ensemble des acteurs (État et ses opérateurs, collectivités locales, acteurs de 
l’économie sociale et solidaire et entreprises privées) qui agissent dans le champ économico-social en 
Seine-Saint-Denis. Dans un second temps, elle invite à déterminer les conséquences en termes organi-
sationnels des caractéristiques qui leurs sont propres. Les conséquences sont également présentées 
de façon synthétique dans le tableau ci-après.

LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 
TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

82  Depuis 1994, quatre générations de contrats de villes se sont succédées :1994-1999, 2000-2006, 2007-2014 et 2014-2020.
83  En 2014, de nouveaux contrats se sont substitués aux contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) qui avaient fait l’objet d’un 

réquisitoire sévère par la Cour des comptes. On leur reprochait notamment, une élaboration sans diagnostic préalable, l’absence 
d’articulation entre les problématiques urbaine et sociale, un pilotage essentiellement menée à l’échelle communale et in fine 
l’échec à mettre en cohérence l’ensemble des actions devant être menées.

84  Cour des comptes, Rapport public annuel, 2016.
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L’ensemble des acteurs ont généralement intérêt à participer à des dispositifs qui cumulent les carac-
téristiques suivantes :
◗  valorisation de leur action, ce qui suppose une lisibilité de leur intervention ;
◗  non délégation des décisions individuelles ;
◗  absence de perturbation quant à leur capacité à atteindre des objectifs correspondant à leurs indi-

cateurs de gestion.

Ces multiples contraintes induisent une collaboration entre les acteurs qui peut être qualifiée de « coo-
pération Yalta » : les acteurs abandonnent très peu de pouvoir décisionnel dans les différents contrats 
signés ou projets menés et recherchent la satisfaction d’un intérêt singulier non nécessairement conci-
liable avec un intérêt collectif. En Seine-Saint-Denis, à l’inverse, une approche par parcours « centrée 
sur le citoyen » devrait nécessiter une collaboration avec des objectifs communs entre des acteurs qui 
coopèrent.

Plus les acteurs se structurent et s'équipent avec des objectifs, des instruments de mesure, de la 
communication externe sur leurs résultats, un alignement des rémunérations sur les objectifs, plus la 
coopération « vraie » est complexe. Par exemple, pour simplifier, plus un grand opérateur public aura 
un objectif de temps moyen de traitement des dossiers (temps publié sur un site internet et comparé à 
celui d'autres départements), moins il aura tendance à allouer des agents à des suivis de dossiers très 
longs et très complexes qui ne lui permettent aucunement d'améliorer l'objectif sur lequel il est jugé.

La conséquence d’un tel phénomène n'est pas qu'il faut remettre en question la gestion des grands 
opérateurs publics, mais plutôt qu'il semble nécessaire :
◗  de s'interroger sur les limites de l'outil contractuel que l'on a tendance à utiliser en toutes circons-

tances en espérant, côté État, un « effet de levier » (avec une « mise » limitée, l'État entraîne les autres 
opérateurs), et probablement une capacité à communiquer (sur le nombre de contrats signés, plutôt 
que sur l’impact réellement évalué sur le terrain) ;

◗  de travailler dans la sphère État/opérateurs à avoir des systèmes dérogatoires aux objectifs nationaux 
pour certains territoires avec des objectifs collectifs ;

◗  d’inviter les collectivités locales à faire de même.

Sur ces deux derniers points, les expérimentations « Territoires zéro chômeurs » sont sans doute 
éclairantes. Ces expérimentations reposent sur la création d’emplois grâce à des Entreprises à But 
d’Emploi (EBE), qui embauchent des chômeurs de longue durée en CDI, afin de réaliser des travaux 
utiles localement mais non réalisés car jugés peu rentables pour le marché classique. 

Les acteurs privés pourraient par ailleurs être mieux associés aux projets (et à leur déploiement) qui 
sont compatibles avec leurs objectifs d'impact et de visibilité, ce qui aurait pour effet d’entraîner aussi 
la dynamique publique et associative. Cela suppose certainement une gouvernance de projets corrigée 
pour être moins chronophage.

LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 
TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

Catégorie 
d'acteurs Enjeux Ressources Contraintes Conséquences

État et ses 
opérateurs

• Garantir la paix 
sociale, l'ordre 
public et l'accès 
à une éducation 
de qualité pour 
tous

• Maîtriser les 
budgets, avec si 
possible un effet 
de levier sur la 
dépense

• Garantir une 
bonne gestion 
des opérateurs 
grâce au suivi 
d'indicateurs 
cascadés dans 
les organisations 
à réseaux

• Certains enjeux 
d'atteinte de 
résultats chiffrés 
suite à des 
annonces

• Financement 
sur des 
segments non 
décentralisés 
(limités 
essentiellement à 
la politique de la 
ville et à l’emploi)

• Action 
des grands 
opérateurs (Pôle 
emploi, CNAF/
CAF, CNAM/
CPAM…)

• Une certaine 
capacité de 
communication

• Peu de base 
d'intervention 
sur les politiques 
sociales et 
formation, peu 
de financement 
sauf depuis 
~18 mois via  
le PIC

• Gestion 
des grands 
opérateurs 
construite sur 
des indicateurs 
négociés au 
niveau national, 
solidifiés dans 
des COG, 
déclinés à tous 
les niveaux

• Positionnement 
différent selon  
le sujet

• Recherche de 
l'effet de levier

• Difficulté 
à animer les 
politiques 
décentralisées

• Besoin 
de mesures 
intégrables  
par des grands 
réseaux 
structurés 
sous pression 
financière

Collectivités 
locales et 
structures sous 
leur autorité

• Mettre en 
place les actions 
promises durant 
les campagnes 
électorales

• Maîtriser  
les budgets

• Ne pas 
déstabiliser 
inutilement 
les acteurs 
de terrain 
partenaires

• Répartir 
l'argent public  
à partir d'appels 
d'offres en 
évitant les 
acteurs trop 
fragiles

• Payent les 
personnels 
accompagnants 
les plus fragiles 
dans leur 
domaine de 
compétence

• Distribuent 
les aides 
individuelles 

• Choisissent 
des projets dans 
le cadre d'appels 
d'offre

• Organisent des 
opérations de 
valorisation de 
leurs actions et 
des opérateurs 
de leur 
écosystème

• Élections 
régulières

• Benchmarks 
qui montrent des 
écarts entre les 
collectivités

• Débat politique 
latent sur le 
favoritisme 
qui impose un 
formalisme 
juridique précis

• Veulent garder 
la décision finale 
sur toutes les 
dépenses de leur 
budget

• Ne veulent 
aucune règle 
automatique  
de collaboration 
ni d'instruction 
unique des 
dossiers par  
un des acteurs
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LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 

TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

Catégorie 
d'acteurs Enjeux Ressources Contraintes Conséquences

Associations, 
acteurs de 
l'économie 
sociale

• Recherche  
de financements, 
mais aussi 
de visibilité et 
reconnaissance

• Une nouvelle 
génération de 
dirigeants en 
moyenne plus 
engagée dans 
des logiques 
compétitives de 
croissance

• Répondent 
énergiquement  
à tous les appels 
d'offre

• Valorisent ce 
qu'ils savent faire 
à travers une 
communication 
moderne

• Dépendance 
financière 
très forte, 
essentiellement 
vis-à-vis des 
pouvoirs publics 
mais aussi 
de quelques 
financeurs privés

• Des relations 
entre acteurs 
associatifs 
extrêmement 
concurrentielles, 
qui vont parfois 
au-delà de ce 
qu'une saine 
compétition 
apporte

• Des acteurs 
qui peuvent 
parfois promettre 
plus qu'ils ne 
peuvent offrir 
pour gagner des 
compétitions

• Besoins de 
références 
pour gagner de 
nouveaux projets

Entreprises 
privées 
engagées sur  
les territoires

• Gérer des 
enjeux de 
recrutement

• Montrer 
qu'elles peuvent 
avoir un vrai 
impact sur le 
terrain et faire  
la différence

• Nourrir leur 
image et leur 
politique RSE

• Postes à 
pourvoir à offrir  
à des habitants

• Financements 
de projets

• Équipes très 
motivées et 
dynamiques  
sur le terrain  
qui connaissent 
bien le monde  
de l'entreprise 
mais parfois 
moins le social

• Vrai enjeu 
de lisibilité et 
traçabilité de 
leur action, donc 
choisissent de 
financer des 
acteurs privés 
reconnus, 
dynamiques 
et qui savent 
valoriser leurs 
financeurs

• Ne peuvent  
pas prendre 
le risque de 
financier des 
actions  
qui s'enlisent  
ou que personne 
ne sait valoriser

• Valorisation 
des acteurs 
associatifs les 
plus dynamiques 
et les plus 
médiatiques

• Volonté de 
simplifier la 
situation en 
trouvant des 
projets qui 
associent peu 
d'acteurs, et 
pour certaines  
le moins possible 
d'acteurs publics

C.  La non-coopération : des effets négatifs également 
sur des sujets à la périphérie des préoccupations des 
acteurs, même s’ils sont importants pour les citoyens

Faute de collaboration entre les acteurs et d’un véritable pilotage des actions menées, plusieurs enjeux 
clés sont insuffisamment pris en compte, ou mal financés. Nous avons identifié neuf dispositifs qui 
représentent des « trous » dans le dispositif global et dont la résolution pourrait grandement accroître 
l’impact des efforts entrepris depuis plusieurs années. Ces sujets ont en commun de n’être au cœur des 
compétences institutionnelles d’aucun des acteurs, et/ou de supposer d’aborder des sujets financiers 
ou RH assez tabous que personne n’a intérêt à aborder de front.

1.  La gestion des ressources humaines des agents publics

L’absence d’une véritable stratégie des ressources humaines des personnels de l’État en Seine-Saint-
Denis se traduit trop souvent par une faible attractivité de l’ensemble des corps de métiers, le recrute-
ment de personnel inexpérimenté, et un turnover très élevé. L’exemple le plus criant de cette situation 
est celui des personnels de l’Éducation nationale.

Dans le premier degré, l’académie de Créteil, avec l’académie de Versailles, reste l’académie offrant le 
plus grand nombre de postes de professeur des écoles au concours de recrutement (1 540 et 1 650 
lors de la session 2019 85, contre, par exemple, 722 à Lille ou 423 à Lyon). Le taux d’admis par rapport 
aux présents y est le plus élevé de France (67,84 %) sans pour autant parvenir à pourvoir l’ensemble des 
postes proposés (1 114 reçus). À l’exception de l’académie de Versailles, toutes les autres académies 
parviennent à pourvoir tous les postes proposés (avec parfois un recrutement en surnombre). Cette 
situation conduit l’académie à organiser un concours externe supplémentaire qui a permis en 2019 
de recruter 420 professeurs des écoles supplémentaires pour 500 postes. Cette situation illustre la 
faible attractivité du métier d’enseignant dans l’académie, lié notamment au coût de la vie en région 
parisienne mais aussi aux très grandes difficultés pour ces futurs enseignants de pouvoir au cours de 
la carrière muter dans un autre département que leur premier département d’affectation. L’incapacité à 
pourvoir l’ensemble des postes proposés, l’importance du taux de réussite et la nécessité d’organiser 
un second concours (dont nos interlocuteurs nous expliquent que peuvent s’y présenter en partie 
des candidats ayant échoué dans d’autres académies) posent la question du niveau académique des 
recrutements effectués.

Dès lors, les enseignants (en moyenne) de plus faible niveau académique exercent dans l’académie où 
les besoins éducatifs sont les plus importants. L’État se prive ainsi du levier principal de rééquilibrage 
d’un système très inégalitaire par un mode de recrutement qui renforce les inégalités territoriales 86.

85  Source : https://www.devenirenseignant.gouv.fr
86  Les travaux de recherche en éducation ont montré que l’effet-maître explique entre 10 et 20% de la variance des performances  

des élèves en fin d’année.
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Dans le second degré, la situation est différente du fait d’un recrutement national et d’un système de 
mutation plus fluide des enseignants. Toutefois, le département de Seine-Saint-Denis compte une pro-
portion importante de néo-titulaires 87 et de professeurs contractuels en raison de la faible attractivité 
du territoire. Le département comptait 26,1 % d’enseignants de moins de 30 ans en 2016-2017, alors 
que la moyenne nationale se situait à 9,5 %.

Le système de mutation (après les premiers postes) ne permet pas de corriger la situation.

L’absence de gestion efficace des ressources humaines conduit ainsi : 
◗  À une grande instabilité des équipes pédagogiques préjudiciables à une prise en charge efficace 

des élèves. On relèvera que respectivement 35,7 % et 50 % des professeurs des écoles primaires 
et des enseignants du second degré restent moins de deux ans dans la même école ou le même 
établissement en Seine-Saint-Denis.

◗  À un recours massif aux professeurs contractuels peu formés (en 2017-2018 : 655 pour 11 822 
titulaires dans le premier degré contre, pour les deux autres départements de l’académie, 50 pour 
8 552 titulaires en Seine-et-Marne et 102 pour 7 837 titulaires dans le Val-de-Marne) 88.

◗  Enfin à ce que le taux d’efficacité de la suppléance 89 soit de 51,26 % dans le département en 2015-
2016, c’est-à-dire près de 25 points inférieurs aux taux de suppléance sur toute la France (78,41 %) 90. 
Cette situation induit une perte de temps scolaire qui peut être estimée à une année sur l’ensemble 
de la scolarité des enfants de Seine-Saint-Denis 91.

Dans le domaine de l’éducation, il apparait ainsi que la problématique n’est pas d’abord (certains diront 
« ou pas seulement ») une problématique de moyens mais de gestion efficiente des ressources humaines. 
Conséquence des politiques nationales de gestion des ressources humaines, et de la faiblesse des 
mesures d’attractivité et de fidélisation pour le département, l’absence d’une véritable politique des res-
sources humaines en Seine-Saint-Denis a rendu largement inefficace l’ensemble des politiques éducatives 
menées depuis plus de trente ans dans le département. On observera donc avec attention l’efficacité de 
la mesure annoncée par le premier ministre le 31 octobre dernier de prime de fidélisation des agents.

On constate que cette situation n’épargne pas les autres corps de métiers. Le phénomène de turnover 
touche ainsi particulièrement les personnels de police ou judiciaires. La faible attractivité du départe-
ment conduit à ce que des villes fortement criminogènes soient moins bien dotées en fonctionnaires de 
police que d’autres villes faisant état d’un taux de criminalité moindre. Ce constat fait dire aux députés 
sus-cités François Cornut-Gentille et Rodrigue Kokouendo que « la Seine-Saint-Denis est une école de 
formation bis pour les fonctionnaires ». Ainsi, la situation de sous-effectif et le fait que les besoins 
humains soient trop couverts par des personnels non expérimentés pèsent sur l’efficacité de l’action 
de l’État dans le département.

2.  Les difficultés financières du département pour financer le RSA

Dans la répartition institutionnelle des rôles, le département gère notamment le revenu de solidarité 
active (RSA) et une partie de l’action sociale. La compétence couvre donc à la fois le financement de la 
prestation RSA (c’est-à-dire ce que touchent les familles) et les actions d’insertion et d’accès à l’emploi. 
Or, ce dernier montant est beaucoup trop faible pour permettre une dynamique d’insertion à la hauteur 
des enjeux, et il est clé de comprendre pourquoi.

La compétence de droit commun des départements en matière d’action sociale résulte de la loi de 
décentralisation du 22 juillet 1983 et celle du RSA d’une loi du 1er décembre 2008. La décentralisation 
des dépenses de RSA était alors une demande des instances représentant les Conseils généraux 
(devenus Conseils départementaux). Le transfert de compétences de l’État aux collectivités territoriales 
obéit toujours au principe de neutralité budgétaire, et la compensation des charges transférées résulte 
du calcul réalisé au moment du transfert des compétences. Dès lors, dans le cas précis du RSA, l’aug-
mentation des dépenses sociales - parmi lesquelles l’augmentation des dépenses de RSA est la plus 
importante 92 depuis plusieurs années - n’induit aucune compensation supplémentaire liée à l’évolution 
ultérieure du coût des charges transférées par l’État. Il appartient aux départements d’y faire face, et 
ce « reste à charge » 93 est particulièrement hétérogène entre les départements.

En 2018, le montant des dépenses consacré au RSA par le département de la Seine-Saint-Denis s’éta-
blissait à 505 millions d’euros pour seulement 317 millions de recettes (dotations de l’État, péréquation, 
nouvelles recettes etc.). Ainsi le montant additionnel à financer (sorte de « reste à charge ») pesant sur 
le département était de 188 millions d’euros, soit 37 % de dépenses non compensées par l’État 94.

En 2020, le montant prévisionnel relatif au RSA s'établirait à 532 M€. Le reste à charge au seul titre du 
RSA s'établirait à 215,2 M €, soit une compensation réduite à 59,6 % de l'allocation versée 95.

Sans surprise, le financement des prestations de RSA s’est fait notamment en diminuant la part des 
financements dédiée aux politiques d’insertion. Ainsi, au budget primitif de 2019, le conseil dépar-
temental consacre 505 millions d’euros au titre du versement de l’allocation du RSA et ne consacre 
au-delà, que 22 millions d’euros au titre des politiques d’insertion et d’emplois, soit 4 %.

À l’instar de la Seine-Saint-Denis, on constate au niveau national - même si la situation n’est pas homo-
gène selon les départements - que le reste à charge pesant sur les départements en matière de RSA 
induit une diminution des moyens consacrés aux actions d’insertion au profit des personnes les plus 
éloignées de l’emploi. En 2016, ces moyens ne représentaient plus que 8,8 % de leurs dépenses de 
RSA, contre 14 % en 2011, à comparer aux 20 % qui était la « norme » au moment de la création du RMI 
en 1988 par Michel Rocard.

87  Cette expression désignant les professeurs qui exercent, pour la première année, leur métier sous un statut de fonctionnaire 
titulaire.

88  Bilan social de l’académie de Créteil, 2018 : http://cache.media.Éducation.gouv.fr/file/Bilan_social/40/9/BS19_2018_1157409.pdf
89  C’est-à-dire la couverture du « besoin de suppléance » induit par les remplacements d’enseignants qui n’ont pas vocation à durer 

toute l’année scolaire, congé maladie ordinaire ou congé maternité par exemple.
90  Rapport parlementaire sus-cité.
91  https://www.lemonde.fr/Éducation/article/2013/02/28/un-eleve-de-seine-saint-denis-perd-l-equivalent-d-un-an-de-scolarite-faute-de-

remplacement-des-instituteurs-absents_5995018_1473685.html

92  + 44% entre 2010 et 2016 lié d’une part, à l’augmentation du nombre d’allocataires et d’autre part, à la revalorisation du RSA 
« socle » adopté le 21 janvier 2013 dans le cadre du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale.

93  En 2016, le reste à charge concernant le RSA représentait 4,3 milliards d’euros pour les départements. Les dépenses de RSA 
représentaient 10,7 milliards d’euros et n’étaient compensées par l’État qu’à hauteur de 6,4 milliards d’euros.

94  Si l’on prend en compte la PCH (prestation de compensation du handicap) et l’APA (allocation personnalisée d’autonomie), ce 
sont 298 millions d’euros versées par le département au titre des trois AIS (allocations individuelles de solidarité) qui ne sont pas 
compensés par l’État.

95  Rapport au conseil départemental, séance du 12 décembre 2019, budget primitif pour l'exercice 2020.
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Dès lors, dédier des moyens beaucoup plus importants à l’insertion (20 % de la prestation représen-
teraient environ 100 M € à comparer à 22 M € aujourd’hui), avec un processus de choix des actions et 
du suivi des allocataires du RSA qui s’appuient sur les meilleures pratiques, nous semble un objectif 
incontournable.

3.  Les solutions pour accroître la maîtrise de la langue française et lutter 
contre l’illettrisme

Dans son rapport mondial de suivi sur l’éducation pour tous, l’Unesco révèle que « les faibles niveaux 
d’alphabétisme des adultes dans les pays riches sont un problème plus vaste qu’on ne le reconnaît sou-
vent ». En 2011 96, 13 % des Franciliens âgés de 18 à 65 ans rencontraient des difficultés importantes 
dans les trois domaines fondamentaux de l’écrit : la lecture, l’écriture de mots et la compréhension 
d’un texte simple en langue française. Ce sont donc plus d’un million de personnes en Île-de-France qui 
connaissent des difficultés importantes face à l’écrit. Parmi elles, 287 000 adultes ont été scolarisés 
en France et sont donc considérés en situation d’illettrisme 97. Concernant la Seine-Saint-Denis, selon les 
évaluations effectuées à l’occasion de la Journée défense et citoyenneté (JDC) en 2013, le département 
comptait 12,7 % de jeunes de 17 ans ou plus connaissant des difficultés en lecture, contre 9,6 % au 
niveau national.

Alors que 3/4 des travailleurs franciliens déclarent utiliser un ordinateur et 2/3 déclarent lire souvent pour 
les besoins de leur activité professionnelle 98, l’absence de maîtrise des fondamentaux condamne ceux 
qui en sont exclus à l’inactivité ou à un nombre limité de professions. Ainsi, dans la région francilienne, 
plus d’un tiers des adultes qui perçoivent le RSA rencontrent des difficultés importantes à l’écrit et les 
personnes en situation d’illettrisme sont surreprésentées dans le secteur de l’intérim. Au total, près 
d’un quart des salariés intérimaires 99 au niveau national et plus d’un tiers dans le secteur spécifique du 
BTP seraient en situation d’illettrisme.

L’absence de maîtrise de la langue française frappe de façon singulière les populations vivant dans 
les QPV, où le taux d’illettrisme s’élève au double de la moyenne nationale (18 % contre 9 %), et les 
populations issues de l’immigration. En France, l’Unesco a révélé que moins de 60 % des immigrés 
franchissent le seuil atteint par plus de 80 % des élèves français de quinze ans en lecture 100  et que les 
élèves issus de l’immigration sont au moins deux fois plus susceptibles de compter parmi les élèves 
en difficulté.

Dans un département où la question de la maîtrise de la langue se pose avec une acuité particulière 
(puisque 22,8 % de la population n’est pas de nationalité française et que la part des personnes issues 
de l’immigration est presque cinq fois supérieure à celle de la France métropolitaine), les politiques 
mises en œuvre aussi bien dans le domaine de la prévention dès l’enfance que dans celui de l’action 
pour lutter contre les situations d’illettrisme chez les jeunes et les adultes apparaissent singulièrement 
insuffisantes.

◗  Les actions de formation au français (FLE), largement gérées aujourd’hui par le Ministère de l’Intérieur, 
sont globalement réservées aux primo-arrivants, alors même que les besoins sont immenses pour le 
reste de la population. La professionnalisation de la formation au FLE semble s’être accompagnée, 
malheureusement, de la disparition de nombreuses actions bénévoles de proximité qui avait aussi une 
fonction de lien social et d’émancipation notamment des femmes. Les dispositifs en ligne, comme 
celui du Conseil régional, sont sans doute une partie de la solution aux difficultés actuelles, mais ne 
pourront remplacer un effort plus classique d’accompagnement.

◗  L’objectif de mixité sociale et culturelle est trop ignoré. Une note de France Stratégie révèle que 70 % 
des élèves issus de l’immigration sont scolarisés dans des établissements qui affichent une concen-
tration de plus de 40 % de cette population dans l’effectif total des élèves. Or, la forte concentration 
des élèves issus de l’immigration dans les établissements a un impact négatif sur leurs performances.

◗  Un enjeu particulier à l’école mérite d’être souligné : le besoin de dispositifs spécifiques pour des 
jeunes de plus de 16 ans ne maîtrisant pas le français et de très bas niveau scolaire : ils seraient 
quelques centaines dans le département. Ces jeunes sont actuellement insuffisamment pris en charge 
par les pouvoirs publics qu’il s’agisse de l’État (Ministère du Travail ou Ministère de l’Éducation Natio-
nale) ou de la Région.

◗  Le développement de la scolarisation des enfants de « moins de trois ans » 101, considérée comme 
essentielle pour permettre aux élèves d’acquérir des compétences de pré-lecture, est resté largement 
lettre morte. À la rentrée 2017, elle ne concernait que 11,60 % des élèves scolarisés en REP+ et 
4,95 % des élèves à l’échelle du département.

◗  Le dédoublement des classes de CP en REP+, considéré comme essentiel pour permettre aux élèves 
présentant le plus de difficultés à l’entrée à l’école primaire de bénéficier d’un temps d’enseignement 
plus important, n’a été que partiellement réalisé. En Seine-Saint-Denis, moins de la moitié des classes 
de CP ont atteint l’objectif de 12 élèves par classe, contre 63,3 % pour la France métropolitaine.

96 L 'enquête Information et Vie Quotidienne réalisée par l’Insee en partenariat avec l'Agence Nationale de Lutte Contre l'Illettrisme 
(ANLCI) permet d'établir le taux d'illettrisme chez les personnes âgées de 18 à 65 ans. Elle a été réalisée pour la première fois  
en 2004/2005 et a été reconduite en 2011/2012.

97  La définition donnée de l’illettrisme par l’ANLCI est la suivante : « On parle d’illettrisme pour des personnes qui, après avoir été 
scolarisées en France, n’ont pas acquis une maîtrise suffisante de la lecture, de l’écriture, du calcul, des compétences de base, 
pour être autonomes dans les situations simples de la vie courante ».

98  Enquête Information et Vie Quotidienne réalisée par l’Insee, 2011/2012.
99  9 % d’illettrés, 10 % de personnes relevant du Français Langue étrangère (FLE) et 4 % d’analphabète. FAF TT, en collaboration avec 

l’ANLCI, synthèse de l’enquête IVQ dans l’interim, 2012.
100  UNESCO Rapport mondial de suivi sur l’Éducation pour tous, 2013. 101  Loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école.
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4.  Les solutions pour les personnes en situation de handicap

Les sujets sanitaires et médico-sociaux sont complexes dans un département avec des traditions très 
particulières, notamment des structures communales très présentes (par exemple des centres de 
santé). Les enjeux financiers et institutionnels sont lourds, et obéissent à des logiques très spécifiques. 
Mais la gravité de la situation, le niveau global de pauvreté du département, en font un domaine qui 
demande également de l’attention et des moyens. Au-delà de l’aspect humain, la fragilité du secteur 
médico-social a des effets sur l’emploi.

Ainsi, le département se caractérise par l’insuffisance de structures médico-sociales pour les enfants 
en situation de handicap (IME 102, ITEP), et dans une moindre mesure, pour les adultes. Cette situation 
conduit à une prise en charge imparfaite par les services de l’État, notamment l’Éducation nationale, à 
une prise en charge familiale renforcée par les aidants, au détriment notamment du travail des femmes, 
à une faible inclusion des personnes en situation de handicap concernées.

5.  Les solutions de gardes d’enfants pour les femmes non salariées

Une barrière à l’emploi bien connue des économistes est l’offre de garde pour les enfants en bas âge, 
qui conditionne l’insertion des femmes sur le marché du travail, singulièrement dans le cas des familles 
monoparentales. Ces dernières sont surreprésentées dans le département : 11,9 % de sa population, 
contre un taux qui s’élève à 9,0 % en Île-de-France. Or la quasi-totalité des familles monoparentales 
concerne des femmes (96 %) 103.

Le sujet de la garde d’enfants se pose avec insistance en Seine-Saint-Denis, où l’offre est structurelle-
ment faible. En 2016, la capacité d’accueil des enfants de moins de 3 ans dans le département était 
estimée à 30 751 places pour 85 000 enfants, soit un taux de couverture de 36 %, contre 58 % pour 
la moyenne nationale et 74 % à Paris. Cette carence est l’un des facteurs explicatifs du taux d’activité 
des femmes du département (69,0 %), qui était nettement inférieur à la moyenne régionale en 2016 
(73,6 %) et se traduit par un niveau de vie médian inférieur à la moyenne des familles monoparentales 
de métropole, soit 14 400 € par an contre 15 100 € en France métropolitaine. Il s’agit du revenu médian 
le plus faible d’Île-de-France.

L’action du département qui a permis de créer 54 crèches, réparties sur 26 des 40 communes, et 
d’offrir 3 000 places d’accueil gérées directement par le Conseil départemental, est un choix important 
et original : les crèches en France sont le plus souvent créées par les communes, et bon nombre 
sont gérées par des délégations de service public. Cette action se heurte cependant à la difficulté de 
recruter dans le département des personnels qualifiés dans le champ de la petite enfance. Par ailleurs, 
le nombre d’assistantes maternelles dans le département est en constante baisse depuis 10 ans en 
raison de la difficulté d’obtenir l’agrément pour un exercice à domicile.

On soulignera également, la création pour les familles en parcours d'insertion des 23 équipements 
d’accueil du jeune enfant (EAJE) et l'expérimentation, sur Plaine Commune, avec la CAF93, du dispositif 
« Fais-moi une place » 104 qui contribuent à apporter des solutions aux personnes.

Ces différentes actions montrent que le sujet est bien identifié, mais loin d’être réglé.

6.  L’orientation des jeunes, du collège à l'université

Dans Banlieue de la République (2012), Gilles Kepel rappelait que « la figure la plus détestée par bon 
nombre de jeunes est celle de la conseillère ou du conseiller d’orientation à la fin du collège, loin 
devant les policiers » 105. Au-delà de la question du niveau académique des jeunes scolarisés en Seine-
Saint-Denis, la défaillance de la politique d’orientation a été soulevée par de nombreuses personnes 
auditionnées. Nous nous limiterons ici à établir les principales incohérences constatées au regard de 
la question de l’accès à l’emploi :
◗  Une première défaillance est à chercher à l’issue du collège, dans l’orientation massive des élèves 

vers la filière générale. À l’issue de la classe de troisième, l’orientation vers une seconde générale 
est supérieure à la moyenne nationale, 67,7 % contre 67,4 % en 2018, alors même que le taux de 
réussite au brevet des collèges y est inférieur de 4,8 points.

◗  Une deuxième défaillance est à chercher au lycée où le taux d’orientation vers un baccalauréat 
professionnel dans le département est inférieur au niveau national (4,9 % contre 5,0 % en 2018).

◗  Une autre particularité résulte du fait que les jeunes de Seine-Saint-Denis recourent faiblement à 
l’apprentissage, pourtant largement considéré comme une voie d’accès vers l’emploi. Avec 3,5 % 
des 16-25 ans en apprentissage en 2017, la Seine-Saint-Denis enregistrait, devant le Val-de-Marne 
(3,4 %), le plus faible taux de la région Île-de-France, la moyenne régionale se situant à 5,0 %. À la 
rentrée 2018, plusieurs Centre de Formation d’Apprentis (CFA) affichaient des taux de remplissage 
inférieurs à 50 %  106.

Par ailleurs un exercice reste à faire (ou à rendre public s’il a été fait) sur l’adéquation des formations 
à tous les niveaux avec les besoins à venir du marché du travail. Les structures de l’ESS spécialisées 
sur la formation ou l’accès à l’emploi nous ont indiqué :
◗  L’absence de mécanismes permettant de freiner l’orientation des jeunes vers des métiers à faibles 

débouchés, notamment compte-tenu de la transformation numérique de la société : formations en 
secrétariat/gestion, droit généraliste, communication, langues. Des métiers dont on sait que les 
qualifications niveau ~Bac + 2 vont disparaitre dans les prochaines années ;

◗  En miroir, le maintien de nombreuses formations correspondant à ces orientations, mais la faiblesse 
quantitative des formations aux métiers de demain : numérique, construction, logistique, hôtelle-
rie-restauration ou encore médical/médico-social.

102  IME pour « Institut médico-éducatif » et ITEP pour « Institut thérapeutique éducatif et pédagogique ».
103  L’aide et l’action sociales en France, panoramas de la DREES, Édition 2018.

104  Le dispositif « Fais moi une place » est une plateforme permettant d'identifier les places d'accueil de jeune enfant disponibles  
et d'orienter rapidement les familles en parcours d'insertion socioprofessionnelle vers ces places.

105  Banlieue de la République, Gilles Kepel, Institut Montaigne, 2011.
106  CFA campus des métiers et de l'entreprise (Bobigny), du CFA BTP de Noisy-le-Grand, du CFA de l'industrie hôtelière et du tourisme 

à Villepinte, du CFA BTP de Saint-Denis, ou encore du CFA communication et création numérique de Bagnolet.
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7.  La création d’entreprise par les demandeurs d’emploi

En Seine-Saint-Denis comme ailleurs, ce thème est à la frontière des politiques de l’emploi et de dévelop-
pement économique. Malgré des résultats nationaux très satisfaisants en termes de sortie du chômage 
et la présence de dispositifs nationaux financiers très solides, les acteurs - y compris l’État - peinent à 
financer l’accompagnement social, parce que le monde des entreprises individuelles n’est prioritaire 
pour personne. Des associations expérimentées et reconnues comme l’ADIE sont financées avec des 
multiples contrats très localisés, conduisant à des sous-optimisations et des frais de gestion élevés.

8.  L'accompagnement des entreprises dans l'embauche de publics  
loin de l'emploi

Tirées par les besoins de main d’œuvre et de plus en plus conscientes de leur responsabilité sociale, 
nombre d’entreprises sont prêtes à embaucher des jeunes des quartiers ou des personnes plus âgées 
dans un parcours d’insertion. Encore faut-il qu’elles puissent gérer les éventuelles difficultés liées à la 
situation même de leurs salariés : manque de codes sur la vie collective en entreprise, fatigue, retour 
de difficultés comme l’addiction ou la fréquentation de réseaux, voire radicalisation.

Pour beaucoup d’entreprises interrogées, un dispositif d’accompagnement post-insertion semble faire 
défaut, même si certains parcours d’insertion prévoient un minimum de suivi dans le poste. Compte 
tenu du contexte social difficile de la Seine-Saint-Denis, marqué par des situations précaires auxquelles 
certaines entreprises ont pu être confrontées, leur permettre d’avoir accès à des interlocuteurs pour 
trouver des solutions en cas de difficulté pourrait lever certaines barrières. Un tel dispositif pourrait 
facilement être testé ; idéalement, il bénéficierait d'un accès privilégié à l'administration pour prendre 
en charge des situations complexes.

9.  Les sujets de sécurité pour les sièges des grandes entreprises  
et administrations

Les entreprises et administrations qui se sont installées en Seine-Saint-Denis doivent faire face à des 
difficultés spécifiques liées aux enjeux de sécurité pour leurs salariés. Dans la zone d’activités de 
la Plaine qui voit chaque jour arriver des milliers de navetteurs venus des départements voisins, le 
sentiment d’insécurité est plus fort qu’ailleurs. Les entreprises se sont donc adaptées pour améliorer 
les conditions de sécurité offertes à leurs salariés, notamment dans le court espace séparant les 
transports publics et les bureaux.

À titre d’exemple, certaines entreprises ont mis en place des navettes qui relient la station de transport 
en commun (gare de RER, station de métro) à leurs sièges, et certaines mairies, en partenariat avec la 
Préfecture, ont embauché il y a quelques années des médiateurs pour sécuriser le trajet des salariés.

Dans le cadre des auditions que nous avons menées, le sujet de la sécurité a été évoqué à plusieurs 
reprises. Ce sujet semble n’être que trop faiblement pris en compte par les autorités, alors qu’il mérite 

une attention accrue si l’on souhaite poursuivre et amplifier les transferts de bureaux de Paris vers la 
Seine-Saint-Denis – et non pas voir s’opérer un mouvement inverse de désertion des sièges sociaux 
qui pourrait s’expliquer en partie par un sentiment d’insécurité.

D.  Coopération et grands travaux : un défi sous-estimé ?

1.  Une vague exceptionnelle de grands travaux qui va redessiner  
le département à 20 ans

Le département va bénéficier d’une vague exceptionnelle d’investissements publics, qui sera amplifiée 
par une vague privée comme dans toutes les opérations d’aménagement. Mais l’impact sur l’emploi et 
sur la sociologie du département fait peu l’objet de travaux partagés.

Cette vague n’est pas le résultat de la main invisible du marché, mais d’une politique volontariste élabo-
rée dans les années 1990 et 2000, avec notamment le SDAURIF 107. À l’époque, l’État a non seulement 
défini le département comme la zone de développement de l’habitat et de l’activité économique pour 
relayer la croissance de Paris intra-muros, mais aussi donné l’exemple et ainsi choisi Saint-Denis pour 
la construction du Stade de France et pour l’implantation des agences sanitaires 108.

Le tableau ci-dessous présente une version consolidée des informations disponibles, et aboutit à 
20 milliards d’investissement public pour les 15 prochaines années. 

Notre réflexion n’était pas centrée sur les investissements en Seine-Saint-Denis, mais il semblerait que 
les sujets de coopération entre acteurs et projets, alors que les répartitions institutionnelles en matière 
d’urbanisme et de transport sont très complexes (aussi complexes que dans le secteur emploi-social), 
méritent beaucoup d’attention dans les années à venir.

Il est intéressant de mieux comprendre ce que sont les grands chantiers à venir, notamment ce qu’ils 
représentent en termes d’emploi et de calendrier. 

107  Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de l’Île-de-France - 1993.
108  Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM), Haute Autorité en Santé (HAS), Etablissement Français du Sang (EFS)  

et Agence de Biomédecine (ABM) sont toutes à Saint-Denis.
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Principaux grands projets en Seine-Saint-Denis et montants des travaux

109  Grand Paris express, Un atout pour nos territoires, Société du Grand Paris.

a)  Le Grand Paris express, le projet le plus structurant
Le Grand Paris express, volet « infrastructure de transport » du projet Grand Paris, offrira un service 
de métro automatique composé de quatre lignes qui entoureront la capitale. Le projet devrait aboutir 
à 200 kilomètres de nouvelles lignes de chemin de fer et 68 nouvelles stations interconnectées qui 
faciliteront les déplacements des Franciliens. Le Grand Paris express passera au cœur de la Seine-
Saint-Denis et permettra notamment de désenclaver des villes comme Montfermeil ou Clichy-sous-Bois. 
Ce projet devrait permettre la création, à long terme, de 115 000 emplois grâce à la croissance 
générée par le nouveau métro 109. Au 31 mars 2019, plus de 5 400 emplois directs avaient été créés 
et 2 800 entreprises étaient mobilisées pour le commencement de la réalisation de deux des quatre 
lignes prévues dans le cadre de ce projet.

Plan du projet Grand Paris express
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Projet Dates Clés
Montant total 
(en milliards 

d'euros)

Présence  
en SSD *

Montant SSD 
(en milliards 
d'euros) **

Phase 1 Grand Paris : 
Ligne 14 Nord & une 
partie des lignes 16 
& 17 Sud 

2024 5,6 30 % 1,7

Phase 2 Grand Paris : 
Ligne 17 2027 2,4 100 % 2,4

Phase 3 Grand Paris : 
Ligne 15 Est & fin 
des lignes 16 & 17

2030 4,8 55 % 2,6

CDG express De 2020 à 
2025 2 100 % 2

ANRU TBD À définir À définir À définir

Jeux Olympiques De 2021  
à 2024 2 100 % 2

Terminal 4 2037 8 100 % 8

APHP De 2022  
à 2028 1 100 % 1

Projet 26 n/a 20 b)  Cinq autres projets exceptionnels par leur envergure, mûris de longue date

Le Charles de Gaulle express : ce projet a pour but d’améliorer la desserte de l’aéroport Paris-
Charles-De-Gaulle depuis le cœur de Paris. Initialement prévu pour fin 2023 afin d’être opérationnel 
pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, la mise en service finale a été reportée 
à fin 2025. La responsabilité du projet revient à l’État, et le cout estimé des travaux est de l’ordre de 
1,8 milliards d’euros.

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) : autrement appelé 
ANRU 2, ce nouveau programme qui s’étale de 2014 à 2024 concerne en Seine-Saint-Denis 24 quar-
tiers déclarés d’intérêt national sur les 200 que compte le territoire français. Le programme cible 
les quartiers dont la rénovation urbaine est devenue indispensable et a pour objet la démolition et la 
reconstruction d’habitats. La responsabilité du projet revient à l’État, et les ordres de grandeur pour 
le département ne sont pas communiqués à ce jour. Pour mémoire, le programme précédent avait 
notamment permis, par exemple, via un investissement de près de 600 millions d’euros, de transformer 
complètement un quartier situé entre Clichy et Montfermeil.

*  source : Société du Grand Paris (SGP)
**  montant SSD (en milliards d'euros) = montant total (en milliards d'euros) × présence en SSD
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113  Plusieurs engagements ciblent précisément les questions d’emploi : 
-  le point 4 donne pour objectif à Solideo de « garantir l’accès à l’information des appels d’offre publics et privés liés aux Jeux 
olympiques et paralympiques 2024 à de petites et moyennes entreprises françaises visant à développer l’emploi local et le tissu 
économique » ;

-  le point 6 prévoit notamment que Solideo doit « anticiper les besoins en compétences des entreprises pour la bonne organisation 
des jeux olympiques et paralympiques ; favoriser l’accès à l’emploi des publics qui en sont éloignés : jeunes de zones prioritaires, 
travailleurs en situation de handicap, chômeurs de longue durée, seniors… etc., grâce à la mobilisation de tous les acteurs (État, 
collectivités territoriales, entreprises) » ;

-  le point 11 prévoit que Solideo doit « accompagner via des programmes de formation renforcés le développement des 
compétences par filière métiers et l’insertion vers des métiers émergents pendant toute la période d’organisation des Jeux 
olympiques et paralympiques 2024 (préparation et post JO) » ;

-  le point 13 stipule que Solideo doit « favoriser le reclassement professionnel des salariés qui auront travaillé à l’organisation  
des Jeux olympiques et paralympiques 2024 ».

114  Cour des comptes, rapport public annuel, 2016.

Les travaux en vue des Jeux Olympiques et Paralympiques : la Seine-Saint-Denis accueillera 
les JO en 2024. Plusieurs infrastructures sportives seront construites en Seine-Saint-Denis : un centre 
aquatique près du Stade de France, un village des athlètes sur l’île Saint-Denis et à la Plaine Saint-Denis, 
ainsi qu’un site temporaire au Bourget. La responsabilité du projet revient à l’État, le budget prévisionnel 
des JO est autour de 6,8 Mds €, dont 2 Mds € pour les travaux.

L’aménagement du Terminal 4 et le développement de l’aéroport Paris-Charles-De-Gaulle : 
ce projet, qui devrait être opérationnel en 2037, doit permettre de répondre à la croissance du trafic 
aérien mondial. D’après les estimations du groupe ADP, la première phase de chantier - qui aura lieu 
entre 2022 à 2027 - représente jusqu’à 4 000 à 5 000 emplois directs par an et la phase d’exploitation 
jusqu’à 50 000 emplois directs. La responsabilité du projet revient à ADP, et le projet est évalué à 
8 Mds €.

Le campus hospitalo-universitaire Grand Paris Nord : ce projet 110 vise à regrouper au sein d’une 
même structure, dans la ville de Saint-Ouen, les activités des hôpitaux de l’Assistance Publique - Hôpi-
taux de Paris de Bichat (Paris 18e) et Beaujon (Clichy dans les Hauts-de-Seine), ainsi que les structures 
universitaires de l’UFR de médecine de Paris Diderot et de l’UFR d’odontologie pour l’ensemble de 
l’Île-de-France. Il correspond à une volonté de l’APHP et de l’ARS de mieux servir la Seine-Saint-De-
nis. Ce campus de 220 000 m2 devrait être opérationnel en 2028. Les deux hôpitaux et l’université 
regrouperaient 5 700 emplois, sans compter ceux générés par les entreprises sous-traitantes 111. Le 
développement d’un écosystème d’entreprises, laboratoires de recherche et startups de toutes tailles 
liées à l’innovation en santé est sérieusement envisagé. La responsabilité du projet revient à l’APHP et 
à l’université Paris Diderot. Le coût total du projet est supérieur à un milliard d’euros.

2.  La réalisation des clauses sociales, un défi pour les acteurs du champ 
emploi-social

Il existe un dispositif connu des experts pour convertir de l’investissement en insertion : les clauses 
sociales, qui imposent aux entreprises qui gagnent des marchés publics de réserver des heures à des 
publics loin de l’emploi. En Seine-Saint-Denis, l’ensemble des grands chantiers prévus devrait intégrer 
cette dimension qui est considérée comme une « bonne pratique » en matière de politique de l’emploi. 

Ainsi, la charte sociale Paris 2024 applicable à l’ensemble des porteurs de projets et aux maîtres 
d’ouvrage publics et privés contractualisant avec la société de livraison des ouvrages olympiques 
(SOLIDEO), rédigée par le comité de candidature Paris 2024 112, fixe un certain nombre d’engage-
ments 113. Deux objectifs concrets ont été établis en vue des marchés publics afférents à la réalisation 
des ouvrages des Jeux Olympiques : flécher 10 % du volume horaire de travail des marchés olympiques 
vers des personnes en insertion ou éloignées de l’emploi (y compris via des contrats d’apprentissage) 
et orienter 25 % du montant des marchés olympiques vers des TPE, PME et des acteurs de l’économie 
sociale et solidaire.

De tels objectifs ont également été définis par le groupe Aéroports de Paris dans le cadre de la 
construction du nouveau terminal 4 de l’aéroport Charles-de-Gaulle avec une clause d’insertion à 5 % 
pour les marchés de construction ainsi que les marchés d’exploitation. La Société du Grand Paris a 
également intégré à ses marchés de génie civil une clause faisant obligation aux entreprises de travaux 
d’effectuer 5 % du volume d’heures de chantier avec des personnes en insertion.

En 2016, la Cour des comptes 114 relevait que, jusqu’alors, la mobilisation des clauses sociales demeu-
rait en deçà des objectifs fixés dans le cadre des marchés devant comporter ces clauses. Effective-
ment, le bénéfice des clauses sociales pour les habitants de Seine-Saint-Denis n’est pas garanti pour 
plusieurs raisons :
◗  Un premier écueil tient dans le ciblage territorial : les clauses sociales peuvent être activées à l’échelle 

régionale et non nécessairement à l’échelle de la Seine-Saint-Denis. Mais le volume d’heures prévu 
devrait permettre de garder des postes à la fois pour les habitants du département, et pour ceux 
des départements voisins.

◗  Surtout, un second écueil tient dans la capacité de proposer aux donneurs d’ordre des profils adap-
tés. Les volumes prévus étant très élevés, il serait nécessaire d’anticiper les profils, les métiers et 
capacités de formation pour répondre adéquatement aux attentes. Or, les efforts en place, même 
s’ils sont importants, ne nous semblent pas à la hauteur des ambitions contractuelles.

3.  Le manque d’éléments d’une gestion prévisionnelle des emplois  
et des compétences (GPEC) départementale liée aux grands travaux

Actuellement, aucune étude globale ayant pour objet l’analyse des besoins en emplois et leurs réparti-
tions sur l’ensemble des projets qui seront conduits dans le département de la Seine-Saint-Denis n’est 
répertoriée. La raison profonde est sans doute que chaque acteur pense pouvoir seul utiliser le levier 
exceptionnel que représentent les grands travaux (et grands évènements) pour atteindre ses objectifs. 

La décision de lancer un « Pôle emploi virtuel » spécifiquement dédié aux Jeux Olympiques, et l’annonce 
du financement par l’État de formations à hauteur d’un milliard d’euros d’ici à 2022 dans le cadre du PIC 
soulignent les enjeux d’insertion sous-jacents aux grands chantiers/grands évènements mis en œuvre 
dans le département, ainsi que la volonté d’agir de l’État.

LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 
TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

110  http://campus-hopital-grandparis-nord.fr/
111  Campus hospitalo-universitaire Saint-Ouen-sur-Seine Université Paris Diderot et APHP, CNDP, séance du 5 décembre.
112  et approuvée par les partenaires sociaux, l’État, la région et la ville de Paris.
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L’étude la plus approfondie que nous avons identifiée concerne les Jeux Olympiques et a été conduite 
par le cabinet Amnyos 115 et le centre de droit et d’économie du sport (CDES). Celle-ci visait trois 
objectifs :
◗  Évaluer le volume d’emplois mobilisés par la préparation des Jeux Olympiques et identifier la tempo-

ralité des besoins entre 2018 et 2024.
◗  Définir la répartition de ces emplois au sein de trois grands secteurs (construction, organisation, 

tourisme) et les décliner par métiers.
◗  Étudier les conditions permettant de répondre aux besoins en main d’œuvre et aux engagements pris 

en matière d’insertion.

Cette étude publiée en mars 2019 estime que 150 000 emplois directs seront générés sur la 
période 2019-2024 dans les trois secteurs directement concernés par les Jeux Olympiques, dont 
11 700 dans la construction, 60 000 dans le tourisme et 78 300 dans la filière événementielle. Un 
échelonnement des besoins a également été dressé, faisant apparaître une forte activité dans la 
construction avec deux pics (en 2021 et en 2023), puis des besoins très élevés d’organisation et de 
tourisme sur la seule année 2024, posant des sujets de gestion dans la durée des salariés concernés.

116  « Les Franciliens et le Grand Paris », sondage IFOP pour la chambre des notaires de Paris, octobre 2018.

pourrait être un moyen efficace de limiter le recours aux travailleurs détachés. Ce dispositif pourrait être 
l’occasion, après évaluation, d’envisager à terme la déclinaison des meilleures pratiques dans d’autres 
secteurs porteurs (services à la personne, logistique, transports, HCR, sécurité).

4.  Associer les habitants aux Jeux Olympiques et au-delà aux grands 
projets

Une attente importante est née chez les habitants, qui ont bien perçu les enjeux à venir. Dans un 
sondage réalisé en octobre 2018 par l’IFOP 116, 77 % des habitants du département déclarent qu’ils 
voyaient la mise en œuvre du Grand Paris comme « plutôt une bonne chose » pour eux-mêmes, ce qui 
est le niveau le plus élevé des départements franciliens derrière le Val-de-Marne et à égalité avec les 
Hauts-de-Seine.

Au regard de l’attention médiatique suscitée par ces projets et des désagréments que causeront les 
travaux et les flux de touristes, il va devenir indispensable de veiller à ce que les habitants du départe-
ment bénéficient de retombées économiques et sociales positives, et pas seulement des nuisances. 

En effet, au-delà de la dimension économique et d’emploi, la coordination des travaux est un sujet 
d’importance afin de limiter les externalités négatives liées à l’accumulation de travaux de grande 
ampleur sur un même territoire. Les enjeux de logistique sont essentiels pour éviter les effets de 
congestion dans un département qui est très urbanisé. Il existe en particulier un risque significatif de 
voir pendant la durée des travaux un renforcement de la marginalisation des habitants du département 
par la paralysie des voies de transports. La décision de reporter la mise en service du CDG express afin 
de limiter les perturbations initialement envisagées sur le RER B apporte une illustration des arbitrages 
qui se présentent aux décideurs publics dans les années à venir.

Enfin, les enjeux de modification des équilibres sociaux dans les quartiers sont bien sur très présents 
chez les décideurs mais aussi au sein de la population, avec en toile de fond des sujets d’équilibre 
politique.

Au global, voir le territoire évoluer dans un sens favorable sans permettre à ses habitants d’en tirer 
pleinement profit, serait le signe d’une promesse manquée. 

LE MANQUE DE COOPÉRATION ENTRE LES ACTEURS POURTANT 
TRÈS DYNAMIQUES, CAUSE RACINE DU MANQUE D’IMPACT DES EFFORTS 

Clé de lecture : sur les 11 700 emplois mobilisés au sein du secteur de la construction, 8 600 emplois 
le seront en 2022
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La démarche de cartographie des emplois précédemment citée mériterait d’être étendue à l’ensemble 
des grands projets prévus dans le département, afin qu’un raisonnement global et sur la durée puisse 
être construit. Un tel travail devrait être rapproché des travaux par filière et de l’analyse des possibi-
lités des formations. Par ailleurs, d’autres grands évènements comme la Coupe du monde de rugby 
organisée en 2023 par la France mériteraient une telle analyse.

On relèvera que, sous l’impulsion du conseil départemental de Seine-Saint-Denis, doit être expérimenté 
un « service public de l'insertion sur la filière BTP » en lien avec Pôle emploi, les branches profes-
sionnelles, les chambres consulaires et les territoires. Confronté à des difficultés structurelles de 
recrutement et déjà en tension, le secteur du BTP doit diversifier les viviers et publics ciblés. Ce service 
public de l’insertion par filière aura pour objectif, via une diversification du vivier de recrutement, de 
rendre plus efficace la formation et les recrutements pour les personnes en insertion du département. Il 

115  Cartographie des emplois directement mobilisés par l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024, CDES et 
Amnyos, mars 2019.
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A.  Faire de la Seine-Saint-Denis un territoire 
d’expérimentation numérique

Personne ne songe à faire de la Seine-Saint-Denis un département prioritaire en matière de transforma-
tion numérique. Pourtant, nous allons esquisser les raisons pour lesquelles ce département possède 
de véritables atouts pour expérimenter une transformation numérique territoriale :
◗  La Seine-Saint-Denis concentre de telles difficultés, notamment dans les services publics, que c'est 

un terrain idéal pour inventer de nouvelles solutions à partir d’une approche par « points de douleur » 
(pain points). Les situations parfois extrêmes en font un bon laboratoire pour des disruptions et « sauts 
de grenouille » (leapfrog).

◗  La Seine-Saint-Denis possède des atouts essentiels pour affronter la transformation numérique, 
notamment la jeunesse de la population, la proximité de Paris et donc l’accès au marché du travail le 
plus dynamique de France en matière de numérique.

◗  Les investissements importants consentis dans le département sont une opportunité de développe-
ment à saisir.

Comparées aux approches de transformations numériques de grandes organisations, les expérimen-
tations de transformations numériques territoriales sont peu importantes et mal documentées. Les 
plus connues n’abordent pas les enjeux sociaux et sociétaux : elles s’intéressent beaucoup plus à la 
régulation des infrastructures et à l’optimisation des grands réseaux (électricité, eau etc.), qu’à la vie 
d’une diversité d’habitants de tous âges et milieux sociaux.

Nous pensons qu’il serait opportun, dans le cadre d’un travail de recherche, de collecter l’ensemble 
des expertises et d’analyser l’ensemble des projets en cours. Ce travail pourrait se faire autour des 
quelques administrations ayant travaillé sur des approches territoriales (Grand plan d’investissement, 
ANRU, DITP), de certains territoires (à choisir par exemple parmi certains Territoires d’innovation 117), de 
certaines entreprises (Dassault Systèmes ou Thalès par exemple) et de quelques experts 118.

Par ailleurs, il est clair que toute accélération de la transformation digitale devrait intégrer une capa-
cité d’équiper tous les habitants, de tous âges, d’un « kit de survie » digital pour que la digitalisation 
notamment des services publics ne crée pas d’inégalité insurmontable. L’acquisition du « kit de survie » 
passera par des approches en physique et au téléphone.

III

ET SI LA TRANSFORMATION DIGITALE  
ÉTAIT LA BONNE OCCASION DE RÉINVENTER  

LA COOPÉRATION ?

ET SI LA TRANSFORMATION DIGITALE ÉTAIT LA BONNE OCCASION DE RÉINVENTER LA COOPÉRATION ? 

B. Des avantages compétitifs non négligeables

Imaginer parier sur le développement digital de la Seine-Saint-Denis suppose de bien mesurer les atouts 
de ce territoire, et ils nous semblent nombreux :
◗  la proximité du premier bassin d’emploi réclamant des compétences digitales ;
◗  un prix du foncier très attractif, accompagné souvent de transports publics ; 
◗  une population jeune, dont l’immense majorité recherche le chemin vers l’emploi et l’autonomie finan-

cière. Les expérimentations (financées par le PIC expérimental ou des entreprises, voir ci-dessous), y 
compris sur des populations loin de l’emploi, montrent un vrai appétit pour les formations au digital, 
dès lors qu’il y a un effort certain pour tenir compte du rapport complexe à l’école et l’autorité de 
nombre de ces jeunes ;

◗  des grands groupes prêts à s’impliquer ;
◗  des initiatives intéressantes qui, mises en réseau, pourraient certainement créer une dynamique 

intéressante. On peut citer par exemple, les projets d’écosystème dans la Santé autour du nouvel 
hôpital de l’APHP de Saint-Ouen, en lien probablement avec l’université Paris 13 ou bien les projets 
autour des industries culturelles et créatives, avec des activités à Paris 8 mais aussi un pôle autour 
de structures de l’Économie sociale et Solidaire présentes à Saint-Denis.

Au total, quelques spécialisations pourraient émerger, fondées sur l’ADN du département et les initia-
tives récentes : industries culturelles, secteur sanitaire et social, industrie et logistique du futur par 
exemple. 

Le cas des initiatives des grands groupes mérite une attention particulière. Trois nous semblent parti-
culièrement intéressantes :
◗  La Fondation Total crée à Stains un centre de formation aux métiers de l’industrie 4.0
◗  SNCF Développement a lancé l'École des Nouvelles Compétences (ENC) à Saint-Denis, en partenariat 

avec la Wild Code School et a accueilli une première promotion de 10 étudiants qui apprendront les 
bases de la programmation informatique et seront formés aux méthodes agiles avant d’être intégrés 
en CDI au sein de « Oui.SNCF ». Un concours ouvert à tous a permis de sélectionner ces jeunes.

◗  Uber et OpenClassrooms se sont associés pour offrir des formations pour les chauffeurs afin de 
leur permettre d’accéder à d’autres emplois ; 250 cours en ligne sont accessibles : « Financer son 
entreprise », « Apprendre à coder en HTML5 et CSS », « Gérer les conflits », « Maîtriser l'univers des 
cotisations sociales », etc.

Peu de départements – excepté Paris – bénéficient d’une telle densité d’initiatives.

117  Dossier de presse « Territoires d’innovation – 24 projets Lauréats » – 13 septembre 2019.
118  Voir par exemple le livre de Pierre Bekouche - « Les nouveaux territoires du numérique : l’univers digital du sur-mesure de masse » 

Sciences humaines éditions, 2019.
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C.  L’approche par « saut de grenouille »

L’approche par « saut de grenouille » (Leapfrogging en anglais) concerne a priori les pays moins dévelop-
pés et a été par exemple théorisée dans un rapport du World Economic Forum de 2016 119. Ce rapport 
s’interrogeait sur la capacité des pays émergents africains à développer un système de santé financiè-
rement équilibré et capable de répondre aux enjeux du continent malgré ses problèmes endémiques 
(manque d’infrastructure, manque de personnels compétents) et une croissance démographie forte. La 
situation des systèmes de santé existant dans ces pays est tellement dégradée que le chemin « clas-
sique » de développement, par lequel sont passés les pays développés, semble trop long et coûteux.

Le « saut de grenouille » consiste à contourner le processus classique afin de parvenir directement à 
un stade de développement avancé, parfois plus innovant que celui des pays développés. Cela nous 
semble particulièrement pertinent pour la Seine-Saint-Denis.

D.  Vingt-quatre pistes issues de l’approche par pain points 
ou « points de douleur »

L’approche par pain points ou « points de douleur » consiste à identifier des difficultés et à inventer des 
nouvelles solutions – généralement digitales – pour « soigner » la douleur. Couplée à la mobilisation 
d’expérimentations existantes, elle permet d’identifier un champ vaste de pistes digitales.

Par exemple, est clairement identifié le sujet de l’éloignement de certains jeunes décrocheurs qui ne fré-
quentent plus les missions locales ou Pôle emploi. Que pourraient apporter les solutions numériques ? 
Par exemple, à utiliser les réseaux sociaux pour rentrer en contact avec des jeunes qui ne fréquentent 
plus les institutions publiques. Mais il y a de nombreuses conditions de succès parmi lesquelles le fait 
de coordonner les actions (sinon les messages vont devenir peu subtils et faire plutôt fuir les jeunes), 
et d’investir suffisamment pour faire un travail de qualité, avec des messages et des approches testées 
et travaillées.

L’exercice en chambre, testé au cours des différents entretiens, conduit à une première liste d’idées 
ci-dessous. Une chose frappe en faisant ce type d’« idéation » : il est assez courant d’imaginer des 
smart cities qui sont de véritables villes sans habitants, blanches et propres, sans passé et avec un 
futur aseptisé et digital. Or, imaginer la « Seine-Saint-Denis numérique » suppose de se défaire de cette 
représentation mentale pour imaginer un « vrai territoire » vivant, complexe, très dense, parfois violent, 
avec une mixité sociale, des enfants, des personnes âgées… Bref, un territoire habité.

Cet exercice tend à conforter l’idée qu’à rebours des idées répandues, les difficultés et les retards 
de la Seine-Saint-Denis en font un territoire non seulement à ne pas délaisser dans le cadre de la 
transformation numérique, mais qui apparaît même comme une zone d'expérimentation et d'innovation 
de rupture permise par ses atouts et un contexte local particulièrement propice.

119  « Health Systems Leapfrogging in Emerging Economies : Ecosystem of Partnerships for Leapfrogging ».
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Domaines Difficultés –  
« pain points »

Illustration de 
réponses existantes  

à envisager
Remarques

Gestion publique Connaissance faible 
de la réelle situation 
sociale, sécuritaire…

Utilisation expérimentale 
de certains outils 
et croisements de 
fichiers (sous contrôle 
de la CNIL) pour 
mieux comprendre les 
parcours individuels 
et familiaux : RSA - 
chômage - formation 
- scolarisation des 
enfants, ASE… dans 
une logique de « Social 
Data Hub »

Bien calibrer les 
politiques publiques 
suppose de savoir 
suivre des individus  
et des familles à 
travers des parcours

Suivi des enjeux 
d'immigration illégale

Utilisation des traces 
GSM (sous le contrôle 
de la CNIL a minima)  
à des fins de comptage

Sujet sensible, mais 
l'absence d'ordre 
de grandeur nuit à 
l'efficacité de l'action 
publique par exemple 
dans les domaines 
du logement et des 
transports

Faible attractivité des 
postes d'agents publics

Accès prioritaire 
aux formations au 
numérique et utilisation 
d'outils plus modernes

École - université Échec scolaire, 
diversité des niveaux 
dans les classes

Utilisation du numérique 
à l'intérieur de la classe 
et pour le soutien 
scolaire

Nombreuses 
expérimentations en 
France et à l'étranger, 
nombreuses EdTech

Non-maîtrise de  
la langue française  
par certains élèves

Cours de français 
en ligne avec 
individualisation du 
niveau dans des salles 
de classe

Nombreuses 
expérimentations en 
France et à l'étranger, 
nombreuses EdTech

Orientation post bac 
trop souvent vers des 
métiers avec peu de 
valeur sur le marché 
du travail, alors que 
les demandes sur les 
qualifications digitales 
sont très recherchées

Reconversion 
de formations 
universitaires vers  
des métiers du digital

Sujet complexe 
vu la gouvernance 
universitaire, qui 
suppose donc un 
volontarisme au 
niveau du Ministère 
de l’Enseignement 
Supérieur, de la 
Recherche et de 
l’Innovation (MESRI)
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Domaines Difficultés –  
« pain points »

Illustration de 
réponses existantes  

à envisager
Remarques

Emploi - 
Implantation 
d'entreprises

Possibilité de conforter 
le pôle logistique de 
Roissy et de développer 
les sujets Industrie 
4.0 dans un territoire 
à forte tradition 
industrielle

Développement 
systématique des 
savoirs en Logistique 
4.0 et Industrie 4.0

Possibilité de 
développer 
massivement les 
activités liées à 
la logistique type 
e-commerce

Besoins identifiés, 
qualifications a priori 
peu élevées

Possibilité de lancer  
de nouvelles approches 
pour les métiers 
sanitaires et sociaux  
qui peinent à recruter 
dans tout le pays

Changer les modes de 
recrutement et l'image 
des métiers : suivi, 
optimisation, dossiers 
personnes âgées  
ou handicapées…

Administrations Administrations 
débordées, dossiers 
complexes, manque 
d'attractivité des 
postes

Utilisation d'outils 
numériques de 
nouvelle génération, 
ergonomique, avec 
assistance à la décision

Facilite le traitement  
de volumes, donne  
de l'attractivité 

Fraude et non recours Outils prédictifs pour 
faciliter la lutte contre 
le non recours comme 
la lutte contre la fraude

Difficultés avec des 
personnes ne maîtrisant 
pas le français

Utilisation de 
traducteurs 
automatiques ou de 
questionnaires multi-
langues : les personnes 
répondent dans leur 
langue, le travailleur 
social lit les réponses 
en français

Domaines Difficultés –  
« pain points »

Illustration de 
réponses existantes  

à envisager
Remarques

Emploi - 
formations 
inadaptées

Gap de compétences 
entre les demandeurs 
d'emploi et le marché 
du travail

Formations massives 
et prioritaires à 
tous les métiers du 
numérique, y compris 
ceux demandant peu de 
qualifications pour les 
demandeurs d'emploi

Existent des 
opérateurs comme 
OpenClassrooms 
ou Simplon, et des 
financements de 
formations (notamment 
via le PIC)

Risque que la 
transformation digitale 
frappe des salariés 
peu ou moyennement 
qualifiés des 
entreprises de SSD 
(comme de toute la 
France)

Mobilisation des 
entreprises pour 
accélérer la formation 
au digital dans le 
cadre de la formation 
continue en SSD

Mobilisation  
des employeurs, 
notamment  
des grands groupes

Création de pépinières 
d'entreprises en 
profitant de l'immobilier 
bon marché

Différents modèles, 
proportion d'ESS à 
doser

Non-maîtrise de  
la langue française  
par certains élèves

Nombreuses 
expérimentations en 
France et à l'étranger, 
nombreuses EdTech

Éloignement de 
certains jeunes 
décrocheurs qui ne 
fréquentent plus les 
missions locales ou 
Pôle emploi

Utilisation des  
réseaux sociaux,  
avec éventuellement  
le soutien d'influenceurs 
respectés par les 
jeunes

Suppose une 
coordination  
des actions

ET SI LA TRANSFORMATION DIGITALE ÉTAIT LA BONNE OCCASION DE RÉINVENTER LA COOPÉRATION ? 
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Domaines Difficultés –  
« pain points »

Réponses existantes à 
envisager

Remarques

Sécurité Sujet majeur 
d'insécurité

Mise en place de 
caméras reliées à 
un PC central avec 
algorithmes permettant 
le suivi

Nombreuses 
expérimentations en 
France et à l'étranger, 
voir par exemple à 
Mexico

Les circuits d'argent 
liquide favorisent les 
trafics

Accélération de la 
suppression du cash

Expériences à 
l'étranger, par exemple 
en Inde

Gestion urbaine Enjeux de coûts 
(investissements  
et fonctionnement)

Régulation numérique 
des équipements 
urbains

Solutions existantes

Santé Manque de médecins 
de proximité 
(généralistes  
et spécialistes)

Utilisation de la e-santé 
pour limiter les recours 
inutiles aux urgences

Solutions existantes

Démocratie Participation à la 
vie démocratique 
limitée, très fort taux 
d'abstention dans 
certaines communes, 
risque de coupure  
des habitants

Nouveaux outils de 
participation à la vie de 
la Cité

Nombreuses 
expérimentations, 
nombreuses CivicTech

Appropriation des Jeux 
Olympiques et quelques 
grands évènements  
par les habitants

Nouveaux outils de 
participation à la vie  
de la Cité

L'appropriation doit 
aider à éviter des 
incidents de toute taille

Gestion des 
grands travaux

Insuffisance de 
coordination entre  
les différents projets

Mobilisation d'outils 
type « cité jumelle » 
ou twin City pour 
permettre une 
visualisation des 
interdépendances

E. Illustration sur quatre domaines clés pour construire  
un plan numérique ambitieux

Ces quatre illustrations sont comprises dans les vingt-quatre proposées ci-dessus.

1.  L’utilisation du numérique à l'école : personnaliser les enseignements

Les mauvais résultats scolaires enregistrés dans le département sont une limite importante à l’em-
ployabilité des jeunes. Face à ce problème, le numérique offre des pistes de solution en permettant 
l’individualisation des enseignements et en s’adaptant à la progression des élèves.

Cette personnalisation de l’enseignement est permise grâce à un ensemble d’outils qui ont émergé 
avec les EdTech et qui sont désormais largement accessibles. La capacité à lire, stocker et analyser 
les données sur les élèves est clé pour pouvoir identifier les élèves en difficulté, comprendre ce sur 
quoi ils butent et définir un plan d’action pour y remédier. Une start-up américaine comme Civitas 
learning est spécialisée dans la collecte et l’analyse de données éducatives avec notamment pour 
objectif d’aider les enseignants en classe à cibler les domaines dans lesquels les élèves ont le plus 
de difficultés. D’autres start-ups permettent de faciliter la prise de parole des élèves en classe (Equity 
Maps), certaines offrent des contenus innovants de formation (Newslea). Cet écosystème en pleine 
croissance, y compris en France, doit à l’évidence servir de base pour des expérimentations.

L'Éducation nationale a conscience de la nécessité d’innover et a déjà pris plusieurs initiatives dans le 
domaine du numérique :
◗  Le Partenariat d’Innovation en Intelligence Artificielle (pour aider élèves et professeurs pour l’appren-

tissage du français et des mathématiques)
◗  La fourniture d’équipements et ressources numériques dans les classes de CP dédoublées (une 

expérimentation à grande échelle des outils et applications numériques pour les apprentissages 
fondamentaux ainsi que de nouvelles approches de l'évaluation).

◗  Des tests de la pertinence de la réalité virtuelle immersive (avec Lab110bis) 
◗  Les projets e-Fran (espaces de formation, de recherche et d'animation numérique) financés par le PIA 

à hauteur de 30 millions d'euros.

Cependant, il n’y a que peu d’expérimentation en Seine-Saint-Denis et l’Éducation nationale peine à 
esquisser ce que pourrait être l’école de demain sur ce territoire.

2.  Développement de la e-administration

De manière générale, les administrés voient leurs usages évoluer rapidement avec le numérique. 
L’utilisation d’applications et les processus simplifiés pour les utilisateurs sont désormais largement 
répandus.
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L’administration française a beaucoup investi dans le numérique, mais beaucoup de champs ne sont 
pas encore couverts. La Seine-Saint-Denis pourrait devenir à cet égard un laboratoire, notamment 
pour bien prendre en compte les enjeux d’accessibilité : les problèmes que la population rencontre 
avec l’administration (temps d’attente pour recevoir les aides sociales, complexité des démarches 
administratives…) y viennent fragiliser des populations particulièrement exposées. Les sujets à traiter 
ne manquent pas : simplifier les parcours pour accéder au RSA, permettre par le numérique d’avoir 
accès à des explications des démarches en plusieurs langues… mais aussi des sujets de permis de 
construire, de démarches administratives des PME, etc.

3.  Utilisation des données pour optimiser les politiques publiques

Au-delà de la simple digitalisation, le numérique et l’analyse de données avec des techniques dites big 
data ou même intelligence artificielle, permet sur la base de données bien structurées, de réaliser des 
analyses pour comprendre des phénomènes, anticiper des événements et ainsi mener des actions 
concrètes. Ce champ des politiques publiques sur base de big data et d’IA est en pleine expansion. 
Dans ce domaine, les administrations, qui concentrent pourtant un grand volume de données, ont des 
marges très intéressantes pour améliorer l’impact des politiques publiques.

En Seine-Saint-Denis notamment, les cas d’usage possibles ne manquent pas. Nous avons déjà parlé 
du champ scolaire (pour identifier des élèves en difficulté et comprendre ce qui leur pose problème), 
mais sont également concernées par exemple des populations cibles : les demandeurs d’emploi (pour 
identifier des personnes particulièrement à risque), les primo-arrivants (pour traiter plus rapidement les 
dossiers), les jeunes décrocheurs. Des pays comme l’Australie utilisent par exemple ces techniques 
pour suivre des jeunes relevant de l’ASE 120 et les situations de maltraitance en croisant des signale-
ments. Evidemment, la dimension éthique de ce type de dispositifs doit être strictement encadrée.

Or le département possède une tradition de collecte de données particulière avec l’Observatoire Dépar-
temental des Données Sociales (ODDS) 121, ce qui en fait un très bon candidat pour tester des approches 
innovantes en matière d’utilisation des données sociales, sujet qui concerne la France entière.

4.  Développement de pépinières pour start-ups numériques

La Seine-Saint-Denis a les moyens de devenir un territoire attractif pour les start-ups du numérique. 
Proximité de Paris et de son réservoir de talents numériques d’abord, mais aussi dessertes en trans-
port, prix du foncier, présence de nombreux grands groupes, investissements de plusieurs grandes 
entreprises et emplacement au cœur du Grand Paris sont à l’évidence des atouts.

Il y a dès à présent de nombreux investissements publics et privés, déjà cités dans ce rapport (Stains, 
Saint-Denis, Roissy ou encore Aubervilliers).

Les pouvoirs publics doivent ici jouer un rôle de facilitateur et rester à l’écoute des acteurs privés pour 
s’assurer qu’ils les aident à lever les obstacles qu’ils rencontrent (trouver un terrain, obtenir un permis 
de construire…).

F.  Deux conditions majeures de succès : une coopération 
accrue et des programmes permettant l’accès au 
numérique pour tous

1.  La coopération, ingrédient cœur de toute approche du numérique

Le digital ne réduit pas les besoins de coopération entre les acteurs, il a plutôt tendance à les aug-
menter si l’on en croit les leçons des transformations du secteur privé. Ainsi, dans une entreprise, la 
transformation numérique implique, en plus des acteurs habituels de la transformation :
◗  les responsables des systèmes d’information, et ce d’autant plus que les enjeux de cyber sécurité 

sont grandissants ;
◗  les responsables RH, pour accompagner le changement, anticiper les nouvelles compétences et 

les reconversions, faire évoluer les organisations, faire vivre le dialogue social autour des enjeux de 
transformation ;

◗  les partenaires techniques et technologiques, y compris le cas échéant des start-ups.

Par ailleurs, la politique de données, qui accompagne toute politique numérique pour une entreprise ou 
un territoire, est porteuse de transparence et de transversalité, donc de coopération : la disponibilité 
des données permet de suivre des parcours, de comparer des résultats (par exemple entre communes 
ou entre agences d’un service public), ce d’autant plus que l’on sait rendre comparables des bassins de 
vie assez différents en utilisant les caractéristiques sociodémographiques d’une population.

Les conditions de succès pour un territoire n’ont pas beaucoup été formalisées à notre connaissance, 
mais il est plus que probable que la coopération entre les acteurs sera clé car il faudra partager :
◗  une vision, pour converger sur l’utilisation des données : quels objectifs d’amélioration des parcours ? 

quel équilibre entre lutte contre la fraude et contre le non-recours ? Quel accompagnement des 
professionnels qui suivent les allocataires ? ;

◗  des modes de fonctionnement : comment collecter la donnée ? l’utiliser ? Quel rapport à la vie privée 
des allocataires ? ;

◗  des financements : qui paye ? qui récupère les bénéfices d’une bonne utilisation des données ?

La Seine-Saint-Denis ne semble pas particulièrement bien engagée sur la voie de la coopération au 
service du numérique si l’on en croit deux retours :
◗  Le seul projet francilien de l’appel d’offre Territoire d’innovation est consacré au BIM, outil digital clé 

du secteur de la construction. Or, d’après la carte des partenaires, la Seine-Saint-Denis est à peine 120  Voir par exemple la présentation https://bcove.video/2JJY4XZ
121  https://ressources.seinesaintdenis.fr/L-Observatoire-Departemental-des-Donnees-Sociales-ODDS
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présente 122, alors même que c’est probablement le département de France avec le plus de travaux 
dans les 15 prochaines années.

◗  Un projet TIGA porté par l’EPT Plaine Commune, « Pour une urbanité numérique du droit à la ville » a 
été abandonné après des tensions entre les porteurs de projets. 

2. Aller à fond pour l’accès au numérique pour tous

La transformation numérique systématique s’accompagne nécessairement d’un effort massif pour 
atteindre un niveau de compétence numérique minimum partagé par tous. Sans cela, tout passage 
au numérique se fait aux dépend d’une partie de la population. Il est clair aujourd’hui que, malgré une 
prise de conscience et des efforts certains, beaucoup reste à faire, surtout quand se conjuguent 
chez certaines familles manque d’équipement (ordinateur), mauvaise maîtrise de la langue française et 
rapport complexe à l’administration.

Deux questions essentielles se posent alors : quelles sont les compétences minimums ? Comment 
s’assurer que tout le monde y ait accès ?

Sur la première question, il faut a minima couvrir les usages de base qui vont se développer à l’avenir. 
Comment accéder à mes comptes en ligne du service public (Ameli.fr…) ? Comment communiquer 
avec les administrations publiques (faire une demande de bourse, accéder au bulletin scolaire de 
mon enfant…) ? Comment réaliser un paiement sécurisé en ligne ? Comment se renseigner sur ses 
droits ? L’expérience du secteur privé montre que l’accompagnement téléphonique (organisé, prévu, 
donc financé) est un des moyens de faire des progrès rapides dans l’autonomie des citoyens sur des 
applications digitales.

Sur la méthode pour y parvenir, les réponses vont varier en fonction des populations. On pourrait 
envisager des formations en ligne gratuites sur le modèle de celles fournies par Microsoft qui donne 
les bases de l’informatique avec des quiz à la fin de chaque cours. L’Institut Montaigne, en 2020, a 
aussi mis en ligne une formation gratuite aux enjeux de l’intelligence artificielle, en partenariat avec 
OpenClassrooms. Pour les populations les plus défavorisées, un modèle pouvant servir d’inspiration 
est celui de l’association Anudip en Inde qui forme 20 000 femmes et jeunes par an aux basiques du 
numérique. Cette ONG dispose de 100 centres pour réaliser des formations présentielles avec pour 
objectif de fournir à tous des connaissances de base pour un monde numérique (Comment utiliser 
les outils digitaux ? Comment utiliser les emails ? Comment se créer une identité en ligne ? Comment 
trouver, gérer et stocker des données ?…).

En France, de nombreuses expérimentations existent, notamment autour des Maisons de services au 
public (MSP), des initiatives de La Poste ou encore de Simplon. Le sujet du déploiement à l’échelle est 
urgent.

Paradoxalement, la réflexion sur l’accès au numérique pour tous ouvre le sujet assez peu lisible des 
« tiers lieux » : lieux qui ne sont ni le lieu de travail, ni l’école, ni la maison. Des lieux de socialisation et 
de solidarité qui ont toujours existé dans les quartiers populaires (pour ne pas dire pauvres), et qu’une 
professionnalisation du travail social et des parcours peut conduire à supprimer. Ces « tiers lieux », 
qui intègrent nativement une dimension inter-génération, peuvent être clés pour faciliter l’accès du 
numérique à tous.

Des réflexions sur le rôle du mobile comme terminal pour pallier au manque d’ordinateurs, ainsi que 
sur la capacité à utiliser le téléphone comme canal d’accompagnement des usagers / clients pour 
maitriser les outils digitaux méritent également d’être mieux organisées dans le contexte spécifique de 
la Seine-Saint-Denis.

Les raisonnements sur la transition numérique peuvent naturellement s’appliquer à la transition écolo-
gique : le gouvernement souhaite accélérer le mouvement, mobiliser les acteurs, lancer des projets 
à l’échelle, et mettre en œuvre rapidement des plans nationaux. Le principe d’une mobilisation sur la 
Seine-Saint-Denis fait parfaitement sens.

Ainsi, dans le cadre des propositions sur l’État exemplaire annoncées en février 2020 123, 20 mesures 
sont désormais obligatoires pour l’ensemble des services de l’État, de ses établissements publics et de 
ses opérateurs. Elles concernent des sujets comme la mobilité durable des agents, la suppression du 
plastique à usage unique, une politique d’achat zéro-déforestation, une alimentation plus respectueuse 
de l’environnement, ou encore la réduction de la consommation d’énergie dans les bâtiments publics.

D’autres plans nationaux concernent évidemment la Seine-Saint-Denis, et méritent d’être déclinés au 
niveau départemental : 
◗  Certaines mesures sur la mobilité prévues dans la Loi Mobilités (LOM) 124 comme celles concernant 

la connaissance des besoins de transports, le développement du vélo ou encore l’accès à la mobilité 
pour les personnes fragiles ;

◗  Certaines mesures de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire 125, notamment celles concer-
nant les déchets ;

◗  Les plans de rénovation des bâtiments et les « passoires thermiques » ;
◗  Des plans de sensibilisation sur des thématiques comme « mieux manger », « mieux se former », etc.

Plus encore que dans le cas du numérique, la mobilisation pour la transition écologique est indissociable 
d’un projet politique, notamment d’un projet de réappropriation de la vie de la Cité par les habitants du 
département.

122  https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/fiche-projet-construire-au-futur-habiter-le-futur.pdf

123  Quatrième conseil de défense écologique – 12 février 2020.
124  Loi du 26 décembre 2019 - https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-mobilites-0
125  Loi du 11 février 2020 - https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-anti-gaspillage
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IV

POUR CONCLURE, DES PISTES  
DE RÉFLEXION ET D’ACTION 

Les travaux, et notamment les approches autour de la coopération, font émerger des pistes de réflexion 
que nous avons illustrées par des actions de terrain avec les acteurs. Un des objectifs communs à 
plusieurs de ces pistes est bien sûr de modifier les enjeux, ressources et contraintes 126 des acteurs, 
pour changer leur capacité à coopérer. En matière d’action publique, quelques leviers sont, de ce point 
de vue, indispensables :

◗  Partager des données et des analyses (sur l’emploi, l’école, les grands travaux, le digital…), car 
la pression pour rendre compte à l’opinion publique ou aux agents publics peut changer les com-
portements ; par exemple, si des données permettaient d’objectiver les difficultés d’insertion des 
jeunes issues des Universités Paris 8 ou Paris 13, et si, en même temps, des données sur l’impact 
d’interventions d’acteurs comme NQT étaient collectivement validées, il deviendrait difficile de ne pas 
trouver les moyens institutionnels et financiers de travailler à améliorer les taux d’accès à l’emploi. 
Mais en l’absence de données, il est possible de regarder ailleurs.

◗  Favoriser la coopération par des financements ou des incitations collectives ou personnelles ; par 
exemple, si des appels d’offre exigent de répondre en consortium, les soumissionnaires (entreprises, 
acteurs de l’ESS, etc.) vont trouver des domaines de coopération.

◗  Célébrer collectivement les actions positives, les « petites victoires », pour éviter les comportements 
solitaires. Ainsi, comme beaucoup d’acteurs, publics et privés, ont besoin que leurs actions soient 
connues des citoyens ou de leurs financeurs, ils ne peuvent se permettre que leurs actions soient 
ralenties ou l’impact de leur action dilué dans des coopérations complexes. Par contre, des valori-
sations collectives bien construites peuvent avoir de la valeur et entrainer une envie de coopération. 

Les recommandations ci-dessous ne concernent pas que les acteurs publics (même si une partie 
ne concerne qu’eux), car beaucoup de coopérations pourraient être initiées pas des acteurs privés, 
entreprises ou ESS : les fédérations professionnelles du BTP, de l’hôtellerie-restauration, de la logistique 
ou encore du médico-social pourraient très bien faire vivre énergiquement des démarches GPEC avec 
l’aide des grandes entreprises leaders du secteur. Des entreprises privées, qui ont des projets, en 
direct ou via leur Fondation, pourraient beaucoup plus systématiquement inciter financièrement les 
acteurs à travailler en partenariats ou consortiums. Aux pouvoirs publics d’accompagner en données, 
expertises, et mobilisation des opérateurs publics si besoin. Il s’agirait de créer ce qu’on pourrait 
appeler des « coalitions pour la Seine-Saint-Denis ».

126 Voir les analyses sociologiques du chapitre II.

De façon plus générale les développements du chapitre III sur le numérique et les recommandations 
qui suivent concernent beaucoup le secteur privé qui, si les pouvoirs publics donnaient un signal clair, 
pourrait collectivement inventer le territoire urbain numérique du futur.

Objectif 1 - Crédibiliser l’action publique par une impulsion forte  
et volontariste d’un État exemplaire

Dans le contexte très particulier du département, compte-tenu notamment du niveau d’intégration 
urbaine de la petite couronne et de Paris, il nous semble que l’État est l’acteur qui est le plus à même 
de bouger les lignes et de créer les conditions d’une coopération entre les acteurs. Il ne peut le faire 
seul, et doit associer tous les acteurs, et notamment toutes les collectivités locales. Par ailleurs, bien 
sûr, d’autres acteurs doivent aussi, s’ils sont convaincus et responsables, aider le changement majeur 
d’environnement politico-administratif.

Trois actions pour crédibiliser la parole publique :

1.  Mettre en place rapidement les mesures annoncées par le Premier ministre le 31 octobre 2019, car 
la crédibilité des acteurs et leur capacité de coopérer passe par la rapidité de mise en œuvre des 
décisions. Aujourd’hui, les acteurs de terrain ne connaissent pas le calendrier de mise en œuvre. 
Une attention particulière doit être donnée aux mesures sur la gestion RH des fonctionnaires qui 
concerne des dizaines de milliers d’agents publics.

2.  Investir sur les sujets de gestion des ressources humaines des agents publics en Seine-Saint-Denis, 
en mobilisant une palette de solutions, pas seulement des éléments de rémunération même si la 
dimension financière est cruciale : appui aux agents, autonomie de travail, délégations pour traiter des 
situations individuelles… Les règles de gestion des enseignants du premier et du second degré (très 
différentes) méritent d’être réinterrogées car les adaptations à la marge ne seront pas suffisantes.

3.  Accompagner le département pour qu’il puisse dégager des marges de manœuvre financières sur 
les sujets d’insertion, la situation actuelle conduisant à une impasse. La solution trouvée pour le 
département de La Réunion (reprise de la prestation du RSA par l’État à partir du 1er janvier 2020 127), 
après la Guyane et Mayotte, pourrait servir de base de discussion. 

Sept actions pour réinventer la coopération en général : 

1.  Valoriser collectivement les réussites du département et de ses acteurs publics et privés (entreprises 
engagées, agents publics innovants, acteurs de l'ESS, élus, bénévoles, etc.). L’État devrait avoir une 
réflexion sur la valorisation de son action. 

2.  Mieux mobiliser les données et l’intelligence des acteurs locaux et nationaux (services de statistiques 
des ministères sociaux, emploi, éducation, enseignement supérieur, Pôle emploi, Unedic, etc.) pour 

127  https://www.banquedesterritoires.fr/un-decret-met-en-place-la-recentralisation-du-rsa-et-du-revenu-de-solidarite-la-reunion-et-en
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piloter collectivement les politiques publiques. Construire de nouvelles analyses et croisements de 
fichiers permettant une meilleure connaissance de la réalité sociale et économique, la priorisation des 
actions publiques, l’évaluation des actions déployées dans le département et le pilotage opérationnel.

3.  Faire évoluer les dispositifs contractuels (notamment contrats de ville) pour aller vers des objectifs 
communs, par public, en valorisant les complémentarités des acteurs. De façon plus générale, 
privilégier des approches centrées sur l’identification de publics prioritaires et non plus seulement 
de domaines ou de territoires prioritaires.

4.  Valoriser les actions de coopération entre les acteurs publics et privés et sanctionner les absences ou 
prétendues coopérations qui entravent la réalisation des objectifs (collectivités locales qui sous-inves-
tissent sur des sujets politiquement peu porteurs, ou acteurs de l'ESS qui préfèrent travailler seuls).

5.  Privilégier la rédaction d’appels d’offres visant des présentations en consortium, avec une complé-
mentarité des répondants. Le « Pic expérimental » 128 pourrait donner la direction.

6.  Imaginer des mécaniques financières évitant de morceler les enveloppes de financement au niveau 
communal. Celles-ci induisent des frais de gestion et des rigidités inutiles. Associer les acteurs de 
l’ESS à la définition des nouveaux mécanismes pour intégrer leurs difficultés actuelles.

7.  Construire des projets collectifs qui soient dans une logique de déploiement à l'échelle de ce qui 
marche (en Seine-Saint-Denis ou ailleurs) et inviter les partenaires privés à les rejoindre, en trouvant 
des modes d'interaction efficaces et peu chronophages. Notre étude a fait émerger différents 
thèmes qui pourraient se prêter à des « coalitions » de ce type. Il est nécessaire, bien sûr, de 
commencer par un recensement de ce qui mérite d’être déployé 129.

Objectif 2 - Favoriser une coopération efficace entre acteurs publics et 
privés sur les enjeux d’emploi, d’insertion, d’école et d’enseignement supérieur

Cinq actions sur la coopération public/public ou public/privé :

1.  Construire une capacité à fédérer les initiatives des grands groupes au service du développement 
économique et social du département au travers des leviers déjà identifiés : stages, première 
embauche, partenariats avec les établissements scolaires et universitaires, etc. mais aussi approche 
GPEC, clauses sociales, transformation digitale…

2.  Dans l’immédiat, mieux organiser les interfaces avec les entreprises qui embauchent et proposent 
des stages dans le département, avec des outils et messages renouvelés. Pôle Emploi ne peut 
être la seule interface, mais à l’inverse la multiplication des acteurs – notamment de l’ESS – qui 
démarchent les entreprises n’est pas très efficace.

128  Plan d'investissement dans les compétences.
129  Une partie des initiatives étant listée dans ce rapport.
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3.  Expérimenter un mécanisme d’assistance au profit des entreprises en cas de difficultés rencontrées 
avec les salariés après l’embauche, afin de débloquer les hésitations à embaucher des profils loin 
de l’emploi. Associer pour cela des acteurs existants (Medef 93, CCII, etc.).

4.  Poser collectivement (c’est-à-dire au moins entre acteurs publics, mais aussi idéalement avec des 
représentants des entreprises et les acteurs sociaux du territoire) un diagnostic précis sur des poli-
tiques publiques qui manquent d'attention ou de moyens, et limitent les résultats d'autres politiques. 
Ce diagnostic devrait permettre de réinvestir pour "dégripper" le fonctionnement des institutions 
pénalisées par des dysfonctionnements que l'on sait gérer lorsqu'on met en place les moyens. Ont 
notamment été identifiés au cours de notre réflexion :
◗  le Français Langue Étrangère (FLE), en sortant ce dispositif des primo-arrivants ;
◗  les classes de transition pour jeunes de plus de 16 ans maîtrisant mal le français ;
◗  Les solutions pour personnes en situation de handicap, notamment IME, ITEP et dispositifs dans 

d’accompagnement dans les classes ;
◗  les places de gardes /crèches pour les femmes au RSA majoré (ou demandeuses d'emploi plus 

généralement) ;
◗  l'orientation des jeunes du collège à l'université.

5.  Envisager plus généralement la création d’un Plan départemental, construit autour de constats par-
tagés sur des segments de populations, pour organiser les efforts des acteurs autours d’objectifs 
communs, naturellement cohérent avec les compétences institutionnelles, mais surtout maximisant 
les efforts de chaque acteur au profit des populations loin de l’emploi.

Trois actions centrées sur des enjeux de filière :

1.  Revisiter de façon urgente, avec un regard neuf, la carte des formations pour les jeunes, qu’elles 
soient dispensées ou pas par l’Éducation nationale et les universités, pour diminuer les formations 
aux débouchés médiocres (formation à des métiers de gestion de base ou de secrétariat) et s’adap-
ter aux besoins notamment à venir (avec les JO, le Grand Paris, l’extension de Roissy). Les enjeux 
pour chacune des institutions sont forts, et il faut trouver le moyen d’allier une forte participation des 
acteurs (et un partage des données) avec une grande honnêteté intellectuelle.

2.  Construire de véritables stratégies pour attirer des demandeurs d’emploi et des jeunes sur des 
métiers avec du potentiel, tout en vérifiant le positionnement des offres de formation, notamment 
pour les métiers du BTP, de l’hôtellerie/restauration, du secteur sanitaire et social, et de la logis-
tique. Des « coalitions » public/privé/ESS pourraient facilement être mises en place afin de fédérer 
les énergies et les moyens, et d’innover notamment en matière d’image et d’accès aux métiers.  
La Seine-Saint-Denis pourrait devenir un laboratoire pour le reste de la France dans ce domaine.

3.  Mobiliser les acteurs publics de la sécurité, les entreprises et les administrations installées en 
Seine-Saint-Denis pour identifier les mesures susceptibles de répondre aux besoins de sécurité expri-
més par les entreprises et salariés du département, notamment ceux des sièges et des agences 
publiques installées depuis une dizaine d’années.
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Trois actions centrées sur une meilleure mobilisation de certains leviers de la politique  
de l’emploi :

1.  Monter avec tous les acteurs un plan ambitieux d’insertion des allocataires du RSA facilité par une 
meilleure solidarité nationale sur le financement des prestations de RSA (cf. propositions ci-dessus 
sur le financement du RSA et sur la mobilisation des acteurs au profit de l’insertion).

2.  Monter un plan ambitieux d’accompagnement vers la création d’entreprise pour les demandeurs 
d’emploi et allocataires des minima sociaux, couvrant l’ensemble du département avec des opé-
rateurs comme ADIE, les résultats en termes de sortie de la pauvreté étant très bons. Le sujet de 
passage à l’échelle serait étrangement essentiellement financier, puisque les actions entreprises 
localement donnent de très bons résultats.

3.  Faire des clauses sociales un vecteur puissant de création d’emplois pour les habitants : 
◗  Organiser un suivi des donneurs d’ordre afin de s’assurer de la mise en œuvre de ces clauses.
◗  Organiser le dispositif d’insertion pour qu’il puisse qualitativement et quantitativement être cohérent 

avec les besoins anticipables des entreprises répondant aux appels d’offre publics type Grand 
Paris ou APHP. Clarifier le débat sur les priorités géographiques (quels publics prioritaires entre 
Paris et la Seine-Saint-Denis), sachant que les volumes d’heures prévus devraient permettre de 
prendre tous les publics.

Quatre actions centrées sur l’éducation et l’enseignement supérieur :

1.  Mieux mobiliser les acteurs extérieurs à l’école, notamment de l’ESS et de l’éducation populaire, 
aux actions de réussite scolaire. Ainsi, des programmes pour attirer les jeunes (y compris niveau 
primaire) comme « La main à la pâte » ou « Les petits débrouillards » vers les disciplines scientifiques 
mériteraient d’être déployés très largement. Mais les financements manquent sur ce type de publics 
car les enjeux professionnels sont évidemment lointains.

2.  Mettre en place un plan spécifique aux établissements d’enseignement supérieur du département 
pour leur permettre d’accompagner les jeunes vers l’emploi. Les besoins sont majeurs compte-tenu 
de l’origine sociale d’une majorité des jeunes : actions de découverte des métiers, d’orientation, 
d’accès aux stages, d’accès au premier CDI… La question d’une plus grande implication du Ministère 
de l’Enseignement supérieur nous semble posée. Des acteurs de l’ESS peuvent jouer un rôle majeur 
s’ils sont financés et associés aux travaux des équipes pédagogiques. La création du campus 
Condorcet est une opportunité à ne pas manquer.

3.  Investir massivement dans le sujet de l’orientation des jeunes du département à tous les niveaux, 
avec des moyens dédiés à dégager, sur les bases des centaines d’expériences réussies pour tous 
les âges de la vie. Mobiliser la douzaine d’acteurs de l’ESS pour cela. Les très bons résultats des 
actions entreprises rendent incompréhensible le fait de ne pas déployer à l’échelle les solutions.

4.  Allouer des moyens financiers mais aussi managériaux et politiques aux sujets spécifiques large-
ment identifiés tels que l’intégration des enfants handicapés, l’ouverture de l’école sur le monde 

POUR CONCLURE, DES PISTES DE RÉFLEXION ET D’ACTION

économique, les carrières des enseignants… Une partie de la solution pourrait résider dans un 
travail à réinventer avec les partenaires sociaux de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supé-
rieur qui soit plus construit et confiant.

Objectif 3 - Coopérer pour maximiser l’impact des grands travaux  
sous maîtrise d’ouvrage publique

Trois actions pour améliorer l’impact des grands travaux :

1.  Investir dans une consolidation des travaux sous maitrise d'ouvrage publique et privée, pour anticiper 
les sujets logistiques, techniques, de congestion et de nuisances urbaines liés à l’ampleur des 
travaux. Les approches numériques BIM (Building Information Modeling) et « jumeaux numériques » 
pourraient être très adaptées aux enjeux de coordination dans le temps et l’espace des chantiers.

2.  S’assurer que la dynamique des décisions en matière d’urbanisme des différentes collectivités 
locales prend bien en compte la dynamique générale et le niveau des investissements collectifs.

3.  Consolider les besoins prévisionnels d’emploi sur l’ensemble des grands chantiers engagés en 
Seine-Saint-Denis. Le travail conduit en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des com-
pétences relatif aux Jeux Olympiques devrait être étendu à l’ensemble des grands projets initiés en 
Seine-Saint-Denis. Toute approche type GPEC devra également intégrer à l’analyse les incidences 
de l'investissement privé qui accompagnera la transformation urbaine : constructions de logements, 
bureaux, commerces, petits équipements publics.

Objectif 4 - Réussir la révolution numérique en Seine-Saint-Denis

Six actions pour développer le numérique dans le département, et ouvrir le chantier  
de la transformation écologique :

1.  Construire une cartographie des initiatives digitales publiques et privées existantes, au-delà de celles 
que nous avons recensées dans ce rapport. Mobiliser en parallèle le CGI, l’ANRU et l’équipe PIC de 
la DGEFP sur les initiatives d’autres quartiers difficiles potentiellement mobilisables.

2.  Demander aux administrations et agences nationales qui lancent des actions d’e-administration 
d'envisager systématiquement des expérimentations en Seine-Saint-Denis.

3.  Travailler avec les employeurs du département pour expérimenter des opérations massives de requalification 
au numérique de leurs salariés : en plus de « guérir » le chômage et la pauvreté, il est utile de le « prévenir » !

4.  Demander aux administrations d’État et leurs agences de faire un effort particulier sur l’accès aux 
formations digitales en Seine-Saint-Denis.
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5.  Monter un groupe de travail pour expertiser les 24 pistes proposées dans le chapitre III. Isoler les 
sujets qui demandent un passage à l’échelle (formations digitales pour les jeunes loin de l’emploi, 
formation à Industrie 4.0 ou Logistique 4.0, utilisation de la e-santé, utilisation des réseaux sociaux 
pour entrer en contact avec des jeunes loin des institutions, etc…), des sujets à tester (croisement 
de bases pour analyser les causes de pauvreté, utilisation des traces GSM pour des comptages, 
utilisation d’un Jumeau numérique pour suivre l’articulation des différents grands chantiers, etc.)

6.  Ouvrir en parallèle une réflexion sur la transition écologique à l’échelle du département, notamment 
autour des six thématiques clés.

L’un des enjeux majeurs des prochaines années sera de réinventer un projet collectif, donc politique 
pour ce département. Une telle ambition suppose un travail approfondi visant à identifier les enjeux 
structurants pour ce territoire à l’horizon de 20 ans. Il supposerait de questionner le rôle économique, 
social et culturel de la Seine-Saint-Denis au sein de l’Ile de France et de travailler avec des scenarii, en 
impliquant les citoyens. La place du numérique et de l’écologie dans ce projet méritent en elle-même 
un débat démocratique.
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•  Accès aux soins : en finir avec la fracture territoriale (mai 2013)
•  Nouvelle réglementation européenne des agences de notation : quels bénéfices attendre ? (avril 2013)
•  Remettre la formation professionnelle au service de l’emploi et de la compétitivité (mars 2013)
•  Faire vivre la promesse laïque (mars 2013)
•  Pour un « New Deal » numérique (février 2013)
•  Intérêt général : que peut l’entreprise ? (janvier 2013)
•  Redonner sens et efficacité à la dépense publique 15 propositions pour 60 milliards d’économies 

(décembre 2012)
•  Les juges et l’économie : une défiance française ? (décembre 2012)
•  Restaurer la compétitivité de l’économie française (novembre 2012)
•  Faire de la transition énergétique un levier de compétitivité (novembre 2012)
•  Réformer la mise en examen Un impératif pour renforcer l’État de droit (novembre 2012)
•  Transport de voyageurs : comment réformer un modèle à bout de souffle ? (novembre 2012)
•  Comment concilier régulation financière et croissance : 20 propositions (novembre 2012)
•  Taxe professionnelle et finances locales : premier pas vers une réforme globale ? (septembre 2012)
•  Remettre la notation financière à sa juste place (juillet 2012)
•  Réformer par temps de crise (mai 2012)
•  Insatisfaction au travail : sortir de l’exception française (avril 2012)
•  Vademecum 2007 – 2012 : Objectif Croissance (mars 2012)
•  Financement des entreprises : propositions pour la présidentielle (mars 2012)
•  Une fiscalité au service de la « social compétitivité » (mars 2012)
•  La France au miroir de l’Italie (février 2012)
•  Pour des réseaux électriques intelligents (février 2012)
•  Un CDI pour tous (novembre 2011)
•  Repenser la politique familiale (octobre 2011)
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•  Formation professionnelle : pour en finir avec les réformes inabouties (octobre 2011)
•  Banlieue de la République (septembre 2011)
•  De la naissance à la croissance : comment développer nos PME (juin 2011)
•  Reconstruire le dialogue social (juin 2011)
•  Adapter la formation des ingénieurs à la mondialisation (février 2011)
•  « Vous avez le droit de garder le silence… » Comment réformer la garde à vue (décembre 2010)
•  Gone for Good? Partis pour de bon ? 

Les expatriés de l’enseignement supérieur français aux États-Unis (novembre 2010)
•  15 propositions pour l’emploi des jeunes et des seniors (septembre 2010)
•  Afrique - France. Réinventer le co-développement (juin 2010)
•  Vaincre l’échec à l’école primaire (avril 2010)
•  Pour un Eurobond. Une stratégie coordonnée pour sortir de la crise (février 2010)
•  Réforme des retraites : vers un big-bang ? (mai 2009)
•  Mesurer la qualité des soins (février 2009)
•  Ouvrir la politique à la diversité (janvier 2009)
•  Engager le citoyen dans la vie associative (novembre 2008)
•  Comment rendre la prison (enfin) utile (septembre 2008)
•  Infrastructures de transport : lesquelles bâtir, comment les choisir ? (juillet 2008)
•  HLM, parc privé. Deux pistes pour que tous aient un toit (juin 2008)
•  Comment communiquer la réforme (mai 2008)
•  Après le Japon, la France… Faire du vieillissement un moteur de croissance (décembre 2007)
•  Au nom de l’Islam… Quel dialogue avec les minorités musulmanes en Europe ? (septembre 2007)
•  L’exemple inattendu des Vets. Comment ressusciter un système public de santé (juin 2007)
•  Vademecum 2007-2012. Moderniser la France (mai 2007)
•  Après Erasmus, Amicus. Pour un service civique universel européen (avril 2007)
•  Quelle politique de l’énergie pour l’Union européenne ? (mars 2007)
•  Sortir de l’immobilité sociale à la française (novembre 2006)
•  Avoir des leaders dans la compétition universitaire mondiale (octobre 2006)
•  Comment sauver la presse quotidienne d’information (août 2006)
•  Pourquoi nos PME ne grandissent pas (juillet 2006)
•  Mondialisation : réconcilier la France avec la compétitivité (juin 2006)
•  TVA, CSG, IR, cotisations…Comment financer la protection sociale (mai 2006)
•  Pauvreté, exclusion : ce que peut faire l’entreprise (février 2006)
•  Ouvrir les grandes écoles à la diversité (janvier 2006)
•  Immobilier de l’État : quoi vendre, pourquoi, comment (décembre 2005)
•  15 pistes (parmi d’autres…) pour moderniser la sphère publique (novembre 2005)
•  Ambition pour l’agriculture, libertés pour les agriculteurs (juillet 2005)
•  Hôpital : le modèle invisible (juin 2005)
•  Un Contrôleur général pour les Finances publiques (février 2005)
•  Les oubliés de l’égalité des chances (janvier 2004 - Réédition septembre 2005)

Pour les publications antérieures se référer à notre site internet :
www.institutmontaigne.org
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IL N’EST DÉSIR PLUS NATUREL QUE LE DÉSIR DE CONNAISSANCE

Seine-Saint-Denis : les batailles de l’emploi et de l’insertion
L’Institut Montaigne, avec le soutien de J. P. Morgan, a souhaité conduire un travail relatif à l’insertion et à l’accès à 
l’emploi dans un territoire très particulier et complexe : la Seine-Saint-Denis. 

Ce travail identifi e le manque de coopération entre les différents acteurs comme la raison majeure de l’impact relatif 
des politiques déployées dans le département. Il s’attache donc à mieux comprendre leurs interactions et à formuler 
des actions concrètes pour gagner collectivement les batailles de l’emploi et de l’insertion en Seine-Saint-Denis.

Jusqu’alors, malgré les efforts déployés, les dispositifs prioritaires dans les domaines de l’éducation, de la rénovation 
urbaine et du développement économique n’ont que partiellement permis d’endiguer les diffi cultés économiques et 
sociales de la Seine-Saint-Denis. Le chômage, par exemple, frappe particulièrement les jeunes puisqu’il concerne près 
d’un jeune de moins de 25 ans sur trois.

Le manque de coopération entre les acteurs est constaté dans tous les domaines et à tous les échelons territoriaux. 
Les contrats de ville, instruments privilégiés de mise en œuvre de la politique de la ville, sont plus des accords 
de cofi nancement que de véritables outils de coopération. Les relations entre les établissements scolaires et les 
entreprises sont trop ténues. Les grands chantiers d’infrastructure sont gérés très en silo. La question de la péréquation 
fi nancière du fi nancement du RSA peut également se lire comme un enjeu de coopération, comme tous les enjeux de 
péréquation territoriale. 

La vague exceptionnelle de grands travaux prévus dans les vingt prochaines années est une opportunité unique de 
création d’emplois dans le département. Travailler notamment à une vision consolidée des besoins prévisionnels en 
emploi et en compétence doit permettre d’initier un projet volontariste visant à attirer les demandeurs d’emploi vers 
les métiers qui recrutent.

Le travail formule également un dessein de transformation numérique ambitieux pour le département. La Seine-Saint-
Denis pourrait être considérée comme une terre d’expérimentation sur ces enjeux, et faire du numérique un avantage 
comparatif.

Rejoignez-nous sur :

Institut Montaigne
59, rue La Boétie - 75008 Paris 
Tél. +33 (0)1 53 89 05 60
www.institutmontaigne.org
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